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Résumé

Partant de publications sur la négociation collective (Walton et McKersie. 1965). la

négociation raisonnée (Bergeron et Bourque, 199$; Bourque, 1993; f isher et Ury,

1981) et l’analyse de conventions collectives (Beaucage et Lafleur, 1993; Kochan et

Wheeler, 1975; Paquet, Gaétan et Bergeron, 2000), ce mémoire tente de répondre à la

question suivante : Les ententes écrites, notamment les conventions collectives,

obtenues dans le cadre de négociation raisonnée sont-elles différentes de celles

obtenues dans le cadre de la négociation traditionnelle? Par l’utilisation d’une grille

d’évaluation de la convention collective, en plus de répertorier et de qualifier les

changements en terme de gains, de gains mutuels, de concessions ou d’innovations,

on y évalue les résultats de la négociation collective en affectant une valeur aux

modifications qu’elle entraîne. Les résultats observés permettent d’affirmer que les

ententes écrites issues de la négociation raisonnée diffèrent de celles issues de la

négociation traditionnelle, différence qui se traduit par un nombre plus élevé de

changements et par une représentativité plus importante des gains mutuels et des

innovations. Enfin, en comparaison à celles négociées par la méthode traditionnelle,

les ententes négociées sur la base d’une approche de résolution de problèmes

obtiennent un indice supérieur à la grille d’évaluation de la convention collective.

Négociation collective, Négociation raisonnée, Convention collective, Gain mutuel.

Innovation
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Abstract

From studies on collective bargaining (Walton & McKersie, 1965), interest-based

negotiation (Bergeron & Bourque, 1998; Bourque, 1993; Fisher & Ury, 1981) and

collective agreements evaluation (Beaucage et Lafleur, 1993; Kochan et Wheeler,

1975; Paquet, Gaétan et Bergeron, 2000), this study asks the question: Are the

collective agreements following interest-based negotiations different from the ones

obtained by traditional approach? By using an evaluation grid of the collective

agreement, pointing out gains, mutual gains, concessions and innovations, the resuits

of those negotiations give a score for comparison and show that collective

agreements obtained following interest-based negotiations are in fact different from

those obtained by traditional approach. Indeed, we observe more changes and an

increased ratio of mutual gains and innovations with the first. Finally, compared to

traditional negotiation, the interest-based agreements have a higher score on the

evaluation grid.

Collective bargaining, Interest-based negotiation, Collective agreement, Mutual gain,

Innovation
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INTRODUCTION

Au cours des deux dernières décennies plusieurs auteurs ont questionné l’avenir de la

négociation collective. Les organisations étant confrontées à de nouvelles réalités, les

relations du travail doivent dorénavant permettre une flexibilité et une adaptabilité

accrues face à la nouvelle économie, qui subit encore aujourd’hui l’influence de di

vers facteurs, tels que la concurrence internationale, la mondialisation de la produc

tion, l’aptitude des pays nouvellement industrialisés à s’assurer une part importante

de la capacité de production, la mobilité des capitaux, la rapidité des avancées tech

nologiques et la déréglementation dans des secteurs comme les transports, le com

merce et les communications) Cette nouvelle donne incite les praticiens à explorer

de nouvelles façons d’aborder la négociation. Qu’il soit question de négociation rai

sonnée, de négociation intégrative, de négociation basée sur les intérêts, de négocia

tion concertée, de négociation gagnant-gagnant ou autres, ces nouvelles approches

font appel à un processus de résolution de problèmes.

Les premières recherches en ce sens ont dans l’ensemble privilégié l’étude du proces

sus de négociation ou l’effet de ces approches sur le climat des relations du travail.

Ainsi, les auteurs se sont davantage penchés sur la question du processus de la négo

ciation afin de favoriser la conclusion d’ententes adaptées au contexte. Ce phéno

mène a eu pour effet de reléguer certaines questions fondamentales à l’arrière plan,

notamment celle des résultats obtenus par l’utilisation de telles méthodes.

La présente étude vise à évaluer l’effet de la méthode de négociation sur les résultats

constatés dans les ententes écrites qui en résultent. Ces ententes écrites, essentielle

ment des conventions collectives et des lettres d’entente, sont analysées afin de dé

terminer si nous retrouvons des différences observables dans le libellé des disposi

tions en fonction de l’approche de négociation utilisée. Ces différences, ou change

ments, sont répertoriés en fonction de leur nature. Dans un premier temps, nous les

Développement des ressources humaines Canada (1997), p. 5.



qualifions en tant que gain, gain mutuel ou concession. Ensuite, pour chacune de ces

modifications, nous déterminons s’il s’agit d’une innovation.

Par l’utilisation d’une nouvelle méthode d’analyse des conventions collectives, cette

étude évalue les résultats de la négociation en évitant le biais conceptuel propre à la

méthode classique d’analyse, qui, comme nous l’exposons dans les pages qui suivent,

rend difficilement justice à la négociation raisonnée. En fait, contrairement à la mé

thode classique d’analyse qui, utilisée seule, met exclusivement l’accent sur le pro

cessus distributif, celle que nous utilisons, puisqu’elle considère également la nature

intégrative des négociations dans l’analyse des résultats de la négociation, répond

avec plus de nuances à notre question de recherche, à savoir si les ententes écrites

obtenues dans le cadre de la négociation raisonnée sont différentes de celles obtenues

dans le cadre de la négociation traditionnelle.

Notre mémoire se divise en trois grands chapitres. Dans le premier, nous présentons

la question de recherche ainsi que la revue de la littérature à la base de notre modèle

d’analyse. Puisqu’il y a peu d’écrits adressant directement notre sujet d’étude, la litté

rature utilisée provient d’un éventail assez large de recherches effectuées dans le ca

dre des relations industrielles.

Notre second chapitre présente le cadre théorique — qui comprend le cadre opéra

toire ainsi que les hypothèses ou propositions — et la méthodologie. Les résultats

obtenus par la mise en oeuvre du modèle d’analyse y sont exposés.

Ces résultats sont ensuite discutés dans le troisième et dernier chapitre, qui fait un

retour sur la question de recherche par le biais de la vérification des propositions

sous-jacentes.

Enfin, il est important de mentionner que cette étude s’inscrit dans une série de re

cherches sur les résultats de la négociation raisonnée dirigée par monsieur Jean-Guy
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Bergeron, professeur agrégé à l’École de relations industrielles de l’Université de

Montréal.

n



4

CHAPITRE 1

Question de recherche

Les ententes écrites2 obtenues dans le cadre de la négociation raisonnée sont-elles

différentes de celles obtenues dans le cadre de la négociation traditionnelle?

Par négociation raisonnée, nous entendons une approche de négociation favorisant la

coopération, telles l’approche de résolution de problèmes, la négociation gagnant-

gagnant, tous bénéfices, à gains mutuels, basée sur les intérêts, concertée. Cette ap

pellation réfère au processus intégratif de la négociation proposé par Walton et

McKersie (1965).

Notre question de recherche vise à vérifier si, concrètement, nous observons des dif

férences dans le libellé des ententes écrites (conventions collectives et lettres

d’entente), suite à l’utilisation des approches de résolution de problème. Ces deux

méthodes produisent-elles des conventions collectives similaires, ou engendrent-elles

des différences observables? Au-delà des avantages relativement bien documentés

sur les relations patronales-syndicales, peut-on espérer des ententes écrites différentes

par le recours à la négociation raisonnée?

Cette question est précise, concise et univoque. Elle cherche à distinguer les deux

approches de la négociation collective en fonction des différences traduites par écrit

dans les conventions collectives.

Bien qu’il s’agisse d’un phénomène réel et important dans la pratique de la négocia

tion collective, peu de chercheurs se sont véritablement penchés sur l’analyse de ré

sultats écrits découlant de la négociation. L’évaluation des clauses de conventions

collectives demeure une entreprise ardue que nous croyons tout de même réaliste,

2 Dans le cadre de notre exposé. nous utiliserons d’une façon générique l’expression «convention
collective » afin de désigner toute entente écrite, qu’il s’agisse de lettres d’entente, de conventions
collectives, etc.
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puisque nous possédons une ébauche d’instrument d’analyse élaborée par le profes

seur J.-G. Bergeron et C. Blouin et utilisé par cette dernière dans la réalisation de son

mémoire de recherche (Blouin, 1999). Cet instrument s’étant révélé efficace, nous

entendons y apporter les corrections et ajustements nécessaires et le réutiliser pour les

fins de notre analyse. Notre projet de recherche représente d’ailleurs une suite logi

que au mémoire de Caroline Blouin (1999), qui relevait les différences observées

quant au nombre de concessions, de gains mutuels et d’innovations obtenus dans des

conventions collectives négociées de façon traditionnelle d’une part et par l’approche

de négociation raisonnée d’autre part.

Les données secondaires utilisées dans le cadre de cette recherche sont disponibles

dans les conventions collectives d’organisations sélectionnées en fonction de caracté

ristiques que nous décrirons dans les sections suivantes. Les conventions collectives

du groupe cible sont recueillies auprès d’organisations ayant suivi la formation à la

négociation raisonnée offerte par les professeurs J.-G. Bergeron et R. Bourque. Cette

recherche est réalisée avec la participation des parties à la négociation.

Notons que notre question ne comporte pas de connotation morale. Elle ne cherche

pas à juger, mais bien à comprendre le phénomène étudié. Son intention est donc

réellement d’évaluer s’il existe ou non une différence dans le libellé des clauses né

gociées selon ces différents processus de négociation. Il s’agit donc d’une vraie

question susceptible de faire place à différentes réponses.

Cette question, en abordant le sujet des résultats de la négociation raisonnée, vise une

meilleure compréhension de cette approche de négociation, dont la popularité est en

croissance au sein des entreprises québécoises. Elle traite directement des relations

du travail, donc des relations industrielles. La réponse à cette question permettra

d’éclaircir les attentes que l’on peut fondées sur de telles approches de résolution de

problèmes. Elle permettra par ailleurs de documenter certaines croyances relative

ment bien ancrées chez les praticiens en négociation, mais n’ayant pas fait l’objet

d’une vérification scientifique et d’évaluer dans quelle mesure ce type de négociation
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aboutit à des résultats dits de gains ou de concessions syndicales, de gains mutuels ou

d’innovations.

n



7

Revue de la littérature

Négociation raisonnée

Ces dernières années, il existe dans la littérature un intérêt renouvelé pour la négo

ciation collective. Cet intérêt s’oriente cependant vers de nouvelles approches de

négociation, dont le processus favorise davantage la coopération que le conflit. Au

cours des deux dernières décennies, les auteurs qui se préoccupent de l’adaptation et

de la possible disparition de la négociation collective se sont penchés sur la question

de la négociation raisonnée (Bourque, 1993).

Dans le cadre de la mondialisation des marchés et de la concurrence qui s’ensuit,

employeurs et syndicats tentent d’aborder la négociation de façon à encourager

l’innovation. En fait, la «nouvelle économie », d’une part, a favorisé une sensibilisa

tion accrue des syndicats aux conditions de croissance et de survie des entreprises et,

d’autre part, a poussé certains employeurs à associer plus directement les syndicats à

la gestion de l’entreprise.

C’est en ce sens que les approches de résolution de problèmes, notamment la négo

ciation raisonnée, gagnent en popularité. Ces approches sont généralement perçues

comme des moyens efficaces de permettre une réorganisation du travail adaptée aux

prérogatives économiques actuelles. Bref, par leur utilisation, les employeurs pen

sent pouvoir gagner en flexibilité et les syndicats entendent obtenir des règlements

leur étant favorables, tout en augmentant leur influence dans l’entreprise.

Lintérêt pour ces approches provient essentiellement de l’ouvrage de fisher et Ury

(1982) «Getting to Yes », qui proposent une démarche de négociation raisonnée ba

sée sur quatre principes fondamentaux: 1) traiter séparément les questions de per

sonnes et le différend; 2) se concentrer sur les intérêts et non sur les positions; 3)

proposer un large éventail de solutions par la technique du «brainstorming »; et 4)

évaluer les résultats sur la base de critères objectifs. Cette démarche de négociation

repose sur l’utilisation d’une approche de résolution de problèmes, qui procède for-
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malement en trois étapes : 1) l’identification et la discussion du problème; 2) la re

cherche et l’évaluation de différentes solutions à partir de techniques de discussion

ouverte; et 3) la classification des solutions et le choix de la solution privilégiée par

l’ensemble des participants. Notons qu’à l’origine, la méthode proposée par Fisher et

Ury (1982) n’a pas été conçue pour les besoins spécifiques des relations du travail,

mais plutôt pour la négociation en général.

Selon Bourque (1995), le modèle classique de Walton et McKersie (1965) demeure le

cadre théorique le plus articulé pour situer la contribution de la négociation raisonnée

aux processus de la négociation collective. Les processus de négociation proposés

par ces auteurs confrontent deux types de négociation: distributive et intégrative. La

première permet d’arriver à des solutions lorsqu’il existe une opposition au niveau

des intérêts des parties. Il s’agit alors de négociation gagnant-perdant, puisque les

gains d’une partie représenteront des pertes pour l’autre. La négociation se fait ici

sur les positions, plus que sur les intérêts.

Le processus de négociation intégrative permet de régler les différends quant aux

intérêts communs aux parties. II devrait donc en résulter des gains mutuels pour les

parties, d’où l’appellation gagnant-gagnant parfois utilisée pour illustrer ce type de

démarche. Les parties auront davantage recours à la négociation intégrative lors

qu’ils cherchent une solution à un problème spécifique, afin d’en arriver à une solu

tion avantageuse pour chacune d’elles.

L’approche de négociation raisonnée ou intégrative avancée tant par Fisher et Ury

(1 982) que par Walton et McKersie (1965) met l’accent sur la confiance entre les

parties, le partage de l’information et la volonté d’en arriver à une solution mutuel

lement acceptable.

L’application de ce type d’approche en négociation collective exige des praticiens

qu’ils transforment leur perception traditionnelle et conflictuelle de la négociation
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afin de privilégier la coopération. Elle exige par ailleurs de former les négociateurs à

ces nouvelles façons d’aborder les négociations.

Les professeurs J.-G. Bergeron et R. Bourque ont mis sur pied une formation sur la

négociation raisonnée qu’ils ont dispensée à plusieurs organisations au cours des der

nières années. Dans un premier temps. il s’agit d’une session intensive d’une durée

de deux à trois jours ayant pour but de sensibiliser les négociateurs à la négociation

raisonnée par des simulations de négociation, le tout encadré et supervisé par des

formateurs expérimentés en négociation collective. Dans un deuxième temps, les

intervenants se rendent disponibles pour un dépannage, si un blocage devait survenir

en cours de négociation.

Dans le cadre de cette session de formation, les auteurs proposent des exercices com

portant cinq étapes, soit: 1) la détermination de la problématique, de ses intérêts et de

ceux de l’autre partie; 2) la communication de ses intérêts et la compréhension de

ceux de l’autre partie; 3) l’exploration des hypothèses de solutions par le

« brainstorming »; 4) la sélection de trois solutions par ordre de priorité; et 5) la dé

termination des éléments essentiels d’un accord de principe mutuellement acceptable

et basé sur des critères objectifs.

Une étude sur la question confirme le bien fondé de cette démarche (Bergeron et

Bourque, 1998). En fait, cette étude montre que, suite à la formation sur la négocia

tion raisonnée, les parties sont aptes à utiliser les techniques propres à cette démar

che.

Analyse de la convention collective

Afin de procéder à l’analyse des résultats à la négociation collective, nous devons

éclaircir certains points : qu’est-ce qu’un gain ou une concession et comment attri

buer un score global aux conventions collectives afin de les comparer entre elles?
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Tout d’abord, Beaucage et Lafleur (1993) définissent la concession et le gain du

point de vue syndical. L’utilisation de cette définition nous permettra de qualifier les

changements à la convention collective. Ces auteurs définissent la concession

comme une réduction, un assouplissement, l’abolition d’une clause existante ou

l’avènement d’une nouvelle clause limitative pour le syndicat; et le gain comme

l’élimination de clauses défavorables ou la diminution de leur portée, l’augmentation

de la contrainte pour l’employeur, l’amélioration de clauses existantes ou

l’avènement de nouvelles clauses favorables.3

Ensuite, l’article de Kochan et Wbeeler (1975), dans lequel les auteurs ont conçu et

appliqué une grille d’analyse, favorise une évaluation objective de la convention

collective en termes de gains ou de concessions syndicales. La particularité de cette

grille réside dans le fait qu’elle est divisée en un nombre élevé de types de clauses

(trente-trois catégories) et qu’elle prend en considération l’importance du gain ou de

la concession (et non seulement son avènement). Elle permet donc de relativiser les

gains et les concessions afin de leur accorder un score reflétant davantage la réalité.

Suite à l’étude de Kochan et Wbeeler (1975), plusieurs chercheurs ont utilisé une

variante de la grille d’analyse proposée par ces auteurs afin d’évaluer les résultats à la

négociation collective (Gerhart, 1976; Kochan et Block, 1977; Anderson, 1979; Hen

dricks, feuille et Szerszen, 1980; Delaney, 1986; Fiorito et Hendricks, 1987;

Chaykowski, 1991).

Plus récemment, dans leur étude sur les changements dans le processus de négocia

tion collective, Cutcher-Gershenfeld, McHugh et Power (1996) concluent que les

processus de négociation de nature intégrative engendrent des concessions de moin

dre importance. Cela suggère qu’il existe des différences significatives entre les ré

sultats obtenus à la suite de négociation de type traditionnel et de type raisonné, suite

à quoi nous pouvons avancer certaines propositions pour notre recherche.

Beaucage et Lafleur (1993), p. 20-21.



11

Dans l’état actuel des connaissances, il demeure difficile de nous prononcer sur la

question des résultats obtenus à l’aide de l’approche de négociation raisonnée. Pa

quet, Gaétan et Bergeron (2000) se sont penchés sur l’influence de l’utilisation de la

négociation raisonnée sur le contenu des conventions collectives. Les résultats de

leur étude suggêrent qu’en comparaison avec l’approche traditionnelle, l’approche

de négociation raisonnée: 1) amène un peu plus de changements aux conventions

collectives, 2) découle sur plus de concessions syndicales, 3) génère un nombre

beaucoup plus élevé de «gains mutuels », et 4) favorise l’avènement de conventions

collectives plus innovatrices. Les types d’innovation considérés par ces auteurs sont

1) concertationlcoopération patronale-syndicale, 2) flexibilité fonctionnelle et travail

d’équipe, 3) gestion du temps de travail, 4) formation, 5) système de rémunération et

6) contrats sociaux.
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Problématique

Malgré cette littérature, plusieurs questions demeurent sans réponse. Comment éva

luer une convention collective? Qu’est ce qui représente une concession syndicale

aujourd’hui? Comment attribuer une valeur relative à une concession ou à un gain?

Du point de vue syndical, l’innovation doit-elle être considérée comme une conces

sion, un gain ou un gain mutuel?

En somme, pour la bonne conduite d’une comparaison entre les négociations collec

tives traditionnelles et raisonnées, il manque un instrument de mesure «objectif» de

la convention collective. Un tel instrument doit, à notre sens, être conçu et utilisé

afin de répondre à certaines de ces questions.

Finalement, la rareté des études systématiques sur les résultats de la négociation rai

sonnée complique d’autant notre analyse. En effet, il est, semble-t-il, futile d’étudier

ce genre d’approche sans, en bout de ligne, vérifier les résultats qu’elle entraîne.

Il s’agit d’une recherche exploratoire, puisqu’il n’existe pratiquement pas dans la

littérature d’étude portant sur la comparaison des résultats des négociations collecti

ves de type traditionnelle et raisonnée.

Outre celui de Paquet, Gaétan et Bergeron (2000) et celui de Cutcher-Gershenfeld,

McHugh et Power (1996), aucun des articles analysés dans notre revue de la littéra

ture ne traite directement de notre sujet. Pour plusieurs, ces études sont elles-mêmes

des recherches exploratoires dans le champ de l’analyse du contenu des conventions

collectives. Toutefois, peu d’entre elles se sont penchée sur l’analyse de résultats

obtenus à l’aide d’approches de résolution de problèmes, ce qui fait de notre recher

che une étude exploratoire de la question.
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CHAPITRi 2

Modèle d’analyse

Tableau 1: Modèle d’analyse4

Variables contrôles Variable indépendante Variable dépendante

Environnement Méthode de négociation Ententes écrites

- secteur d’activité traditionnelle convention collective
économique raisonnée lettres d’entente

mémoires d’entente
- situation financière

_____________________

- taille

- liens corporatifs de
l’entreprise

- appartenance syn
dicale Variables modératrices

- taille de l’unité de - Niveau d’utilisation de la méthode
négociation - Valeurs et buts des parties

- Choix stratégiques des parties
- type d’emploi - Pouvoir de négociation des parties

- structures externes

- contextes:
- politique
- économique
- légal
- social
- technologique

Variable indépendante

Notre variable indépendante est la méthode de négociation utilisée: traditionnelle ou

raisonnée. Afin de distinguer entre la négociation traditionnelle et la négociation

raisonnée, nous observons les phénomènes suivants.

Traditionnellement, les négociateurs se présentent à la table de négociation avec une

liste de revendications (Katz et Kochan; 1992). Il s’agit d’enjeux multiples. Cette
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liste met l’emphase sur des positions ou des demandes, qui sont généralement éloi

gnées des points de résistance de chacune des parties. La situation est différente dans

le cadre de la négociation raisonnée, où on met plutôt l’emphase sur les intérêts et où

on n’a pas préalablement de positions initiales et finales. En fait, ce type de négocia

tion porte d’avantage sur des problèmes spécifiques, que l’on traite par ordre de prio

rité. Ces deux types de négociation font également appel à des approches différentes.

L’une, la négociation traditionnelle, fonctionne sur un mode de confrontation; l’autre,

la négociation raisonnée, fonctionne selon une approche de résolution de problèmes.

Considérant la nature même de la négociation traditionnelle, l’information est filtrée,

puisqu’elle constitue une forme de pouvoir. Ainsi, l’information divulguée à la partie

«adverse» représente souvent une infime partie de la réalité. Elle est de plus com

muniquée par un porte-parole unique afin de favoriser ce filtrage. Contrairement,

dans le cadre de la négociation raisonnée, l’information est fluide et maximale. Les

parties possèdent tous les renseignements nécessaires afin de négocier des solutions

acceptables pour chacune d’elles. Par ailleurs, la communication demeure ouverte et

croisée, en ce sens que tous les membres du comité de négociation prennent la parole

et propose des pistes de solution. La confiance entre les parties s’en trouve le plus

souvent grandement améliorée.

À l’opposé de la négociation traditionnelle, où les parties se centrent sur leurs propres

intérêts, dans le cadre de la négociation raisonnée, les intérêts de l’autre partie sont à

la fois acceptés et légitimés.

Variable dépendante

Les ententes écrites constituent notre variable dépendante. Comme nous le verrons

dans notre cadre opératoire, elle est composée de deux dimensions t la convention

collective et les autres ententes écrites.

Inspiré du mémoire de recherche de Caroline BIouin (1999) et de Paquet, Gaétan et Bergeron (2000)
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Notre recherche tente de mesurer s’il existe une différence entre les ententes écrites

négociées sur un mode traditionnel et celles négociées sur un mode raisonné. Pour ce

faire, nous qualifions les types d’innovations que nous y rencontrons. L’étude de

Bergeron, Paquet et Thériault (1993) permet de recenser les innovations normatives

en cinq catégories (concertation patronale-syndicale, approche socio-technique,

flexibilité des tâches, gestion du temps de travail, double échelle salariale); et celle de

ferland (1996), propose six catégories d’innovations monétaires (rémunération à la

compétence, rémunération au mérite, rémunération à la pièce et à la commission,

rémunération liée à la performance organisationnelle, nombre de classes salariales,

régime de participation, partage des profits). Récemment, Paquet, Gaétan et Berge

ron (2000) ont revu cette classification et regroupent maintenant les innovations (mo

nétaires et normatives) sous six grands types concertation patronale-syndicale,

flexibilité fonctionnelle et travail d’équipe, gestion du temps de travail, formation,

système de rémunération et contrats sociaux. Bien qu’existant dans plusieurs organi

sations, les modes de fonctionnement dont nous traitons dans les lignes qui suivent se

retrouvent rarement dans les ententes écrites, ce pourquoi nous parlons d’innovations.

Pour les fins de cette recherche, nous définissons l’innovation dans la convention

collective comme une nouvelle clause dont le but est d’adapter 1’entreprise aux chan

gements de son environnement. Pour opérationnaliser le concept d’innovation, nous

nous référons au regroupement fait par Paquet et Gaétan (1999) à partir de critères

identifiés comme innovateurs dans la littérature en relations industrielles auxquels

nous avons ajouté la liste des catégories d’innovations monétaires avancée par Fer

land (1996)6. Dans le cadre de cette recherche, la liste d’indicateurs présentée au ta

bleau 2 est utilisée afin de déterminer si une modification observée dans une conven

tion collective constitue une innovation.

Paquet et Gaétan (1999), p. 121
6 Ferland (1996), p. 123



Tableau 2: Indicateurs d’innovations7

Clauses normatives innovatrices
Concertation patronale- - comités conjoints
syndicale - cercle de qualité

- négociation continue
- cogestion
- révision des communications
- processus alternatif de règlement des différends ou de pro

blèmes
- qualité de vie au travail
- participation à la gestion stratégique
- partage de l’information financière

Flexibilité fonctionnelle et - enrichissement des tâches
travail d’équipe - rotation des tâches/polyvalence

- élargissement des tâches
- multi-métiers/fusion des métiers
- groupes semi-autonomes ou autogérés
- responsabilisation des équipes de travail
- approche sociotechnique

Gestion du temps de travail - horaires partagés
- partage de postes ou de travail
- réduction de la semaine de travail
- semaine comprimée
- travail à domicile

Formation - politique de perfectionnement
- formation continue

Contrats sociaux - durée de plus de 36 mois I garantie de paix industrielle
- nouveau mécanisme de résolution des conflits
- structure de participation du syndicat
- plancher d’emploi
- investissements garantis par l’entreprise

Clauses monétaires innovatrices
Système de rémunération - partage des profits

- partage des gains de productivité
- double échelle salariale
- rémunération basée sur les connaissances
- rémunération à la pièce
- rémunération de groupe
- participation financière à l’entreprise

Les lettres d’entente, qui constituent notre seconde dimension, se retrouvent norma

lement en annexe des conventions collectives, traitent de problèmes ponctuels et re

présentent en quelque sorte une forme de négociation continue. Elles sont à distin

guer des lettres d’intention, moins contraignantes, qui font état d’une intention sans

engagement ferme de la part des parties.

Adaptation de la grille utilisée par Paquet, Gaétan et Bergeron (2000) par l’ajout de dispositions
monétaires recensées par Ferland (1996)

16
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Variables contrôles

Outre les variables dépendante et indépendante présentées précédemment, plusieurs

variables contrôles doivent être insérées dans notre modèle afin d’assurer que l’on

mesure bien l’effet de la méthode de négociation sur les ententes écrites. Ces varia

bles contrôles favoriseront tant la validité interne que la validité externe de notre re

cherche. Parmi elles, nous retrouvons l’environnement, le secteur d’activité,

l’affiliation syndicale, l’occupation, et la taille de l’unité de négociation.

Tel que proposé par Dunlop (1958), Craig (1983) et Kochan, Katz et McKersie

(1986) l’environnement se compose de nombreux facteurs, tels que le marché du

produit, le marché du travail, la technologie, les caractéristiques de la main-d’oeuvre

et de l’entreprise, ainsi que les aspects économiques, légaux, sociaux et politiques

dans lesquels évolue l’organisation. Une analyse de ces diverses composantes nous

permet de comprendre leur influence sur les relations de travail dans chaque organi

sations étudiées. Cette analyse favorise une meilleure compréhension des motiva

tions à la source des transformations ou des différences observées dans les résultats à

la négociation.

Nous croyons que le contrôle effectué au niveau du secteur d’activité permet de cir

conscrire, de façon satisfaisante, l’ensemble des facteurs environnementaux. Ainsi,

en comparant des ententes écrites négociées au cours de la même période et prove

nant d’organisations oeuvrant dans le même secteur d’activité, nous pensons saisir

l’influence respective des négociations traditionnelle et raisonnée sur les ententes

écrites.

Par ailleurs, connaissant l’influence de la taille de l’unité de négociation sur le pou

voir de négociation, nous comparerons des unités de taille similaire afin d’éviter ce

biais. De plus, afin de contrôler la variable «occupation », nous comparons, dans la

mesure du possible, des emplois semblables (ex : cols bleus avec cols bleus; cols

blancs avec cols blancs). L’exception à cette règle est l’analyse de conventions col-
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lectives d’occupations différentes, mais conclues chez un même employeur (Société

des alcools du Québec).

Variables modératrices

Le degré d’utilisation de la méthode de négociation, les valeurs et buts des parties

(Craig; 1983), leurs choix stratégiques (Kochan, Katz et McKersie; 1986), ainsi que

leur pouvoir de négociation respectif constituent les variables modératrices de notre

modèle. Dans le cadre de la négociation, elles interviennent entre nos variables dé

pendantes et indépendantes et, dans une certaine mesure, en modulent l’effet.

l’1odè1e opératoire

Deux concepts sont donc à la base de notre modèle opératoire: le type de négociation

et les ententes écrites. Le type de négociation constitue la variable indépendante de

ce cadre opératoire. Deux processus de négociation constituent les dimensions de ce

premier concept : la négociation traditionnelle et la négociation raisonnée. Ils seront

comparés dans le déroulement de notre recherche.

Ces dimensions sont à leur tour formées respectivement de plusieurs composantes.

Ainsi, dans le cadre de la négociation traditionnelle, on retrouve: des enjeux multi

ples; des demandes éloignées des points de résistance; l’information comme base du

pouvoir; un contrôle de l’information; la présence d’un seul porte-parole; l’existence

de «caucus» pour vérifier les mandats; une négociation «dure» et centrée sur ses

intérêts propres; une vision à court terme; et un niveau limité de confiance. Dans le

cadre de la négociation raisonnée, on retrouve plutôt: des problèmes spécifiques; des

intérêts mutuels; l’absence de positions finales; une circulation fluide et maximale de

l’information; des données objectives; une communication ouverte; des sous-comités

paritaires; une approche de résolution de problèmes; une vision à long terme; ainsi

qu’une confiance élevée entre les parties.
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Tableau 3a: Modèle opératoire — variable dépendante

Concept

Ententes écrites

Dimensions

Conventions
collectives

Autres ententes ]

Indicateurs

- Préambule
- Clauses normatives
- Clauses monétaire
- Annexes
- Lettres d’entente

- Lettres d’entente
- Mémoires d’entente

Concept

Tableau 3b : Modèle opératoire — variable indépendante8

Dimensions Indicateurs

Négociation
traditionnelle

- Enjeux multiples
- Demandes éloignées des

points de résistance
- Information = pouvoir
- Contrôle de l’information
- Un porte-parole
- Cocus = vérifier mandat
- Négociation « dure»
- Sur les intérêts propres
- Vision Court terme
- Confiance restreinte

Méthode de
négociation

Négociation
raisonnée

- Problèmes spécifiques
- sur les intérêts mutuels
- Pas de positions finales
- Information fluide et max.
- Données objectives
- Communication ouverte
- Sous-comités paritaires
- Approche de résolution de

problèmes
- Recherche intérêts mutuels
- Vision à long terme

- Confiance élevée

8 H.C Katz, T.A. Kochan (1992) Introduction to collective bargaining and Industrial Relations, New York, McGraw
Hill, 209.
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Propositions de recherche

Comme il s’agit d’une recherche exploratoire, nous formulons des propositions plutôt

que des hypothèses. Ces propositions s’articulent comme suit:

Les résultats obtenus par Cutcher-Gershenfeld, McHugh et Power (1996), qui mon

trent que les processus de négociation de nature intégrative découlent sur des conces

sions de moindre importance, nous permettent de penser qu’il existe vraisemblable

ment des différences entre les ententes écrites résultant de l’une et l’autre de ces ap

proches de négociation. Cela nous dicte notre première proposition de recherche

Proposition 1 Les ententes écrites diffèrent selon le type de négociation utilisé.

Dans leur étude sur la question, Paquet, Gaétan et Bergeron (2000) concluent que la

négociation raisonnée amène plus de changements aux conventions collectives,

qu’elle entraîne plus de concessions syndicales, qu’elle génère plus de gains mutuels

et qu’elle produit plus d’innovations. Ainsi, nous devrions observer des différences

entre les résultats à la négociation traditionnelle et à la négociation raisonnée, ce qui

nous amène à avancer les trois propositions de recherche suivantes.

Proposition 2 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation

raisonnée comportent plus de changements que celles conclues

par l’approche traditionnelle.

Proposition 3 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation

raisonnée comportent plus de gains mutuels que celles conclues

par l’approche traditionnelle.

Proposition 4 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation

raisonnée comportent plus d’innovations que celles conclues

par l’approche traditionnelle.
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Les résultats que l’on observe en utilisant la méthode traditionnelle d’analyse des

conventions collectives se traduiront nécessairement par des évaluations différentes

lorsque nous utiliserons la grille d’analyse élaborée pour les fins de notre recherche.

Comme nous le verrons dans la partie traitant de la méthodologie, l’appréciation glo

bale que nous faisons des conventions collectives à partir de cette grille se traduit par

une évaluation chiffrée que nous appelons «indice ». Considérant qu’en plus de re

censer les dispositions dites traditionnelles, cette grille est conçue afin de faire res

sortir les innovations et les gains mutuels, nous formulons notre dernière proposition.

Proposition S Les ententes écrites négociées sur la base de l’approche de né

gociation raisonnée ont un indice supérieur aux ententes négo

ciées sur la base d’une approche traditionnelle.
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Méthodologie

Le niveau d’analyse de notre recherche est le secteur d’activité économique. En fait,

tel que suggéré précédemment, nous comparons les ententes écrites de différentes

organisations issues du même secteur d’activité afin de contrôler l’effet du contexte

environnemental sur notre variable dépendante. Le niveau d’analyse est représenté

par le secteur d’activité dans lequel oeuvrent nos entreprises cibles et contrôles, alors

que la clause de convention collective en constitue l’unité d’analyse.

L’échantillonnage de notre recherche s’effectue de façon raisonnée. Nous avons ainsi

choisi parmi les organisations ayant volontairement suivi la formation offerte par

l’équipe Bergeron et Bourque, cinq organisations, provenant de secteurs d’activités

différents, où le processus de négociation raisonnée a été respecté lors de la dernière

négociation. Celles-ci ont, à leur avant-dernière négociation, procédé selon un mode

traditionnel. Nous avons ensuite sélectionné cinq organisations correspondantes (au

niveau des variables contrôles énoncées plus haut) ayant procédé, tant à la dernière

qu’à l’avant-dernière négociation, selon un mode traditionnel. Afin de choisir les

organisations cibles et contrôles en fonction de la méthode de négociation utilisée,

nous avons procédé pour chaque cas par entrevues téléphoniques auprès de la direc

tion des ressources humaines et du représentant syndical de l’unité d’accréditation

concernée. Dans cette optique, pour le groupe cible, soit celui ayant utilisé la négo

ciation raisonnée, nous avons utilisé les entrevues de validation effectuées pour les

fins de recherches précédentes.

Tel que le commandait notre modèle d’analyse, nous avons, dans la mesure du possi

ble, apparié des organisations provenant du même secteur d’activité et de taille com

parable, pour lesquelles les unités d’accréditation et le type de main-d’oeuvre sont

semblables. Une attention particulière a également été portée à la période durant la

quelle se sont déroulées les négociations.
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Les dix ententes, regroupées en cinq paires, sont issues de cinq secteurs d’activité

différents : le secteur municipal, le secteur de la métallurgie, le secteur financier, le

secteur public ainsi que deux centrales syndicales.

Nous analysons, pour les groupes du secteur «Centrale syndicale» des ententes

conclues par des syndicats indépendants. Ainsi, notre groupe cible, le Syndicat des

travailleuses et des travailleurs de la C.S.I’L (conventions collectives de 1992 et de

1998), et notre groupe contrôle, le Syndicat des conseillères et conseillers de ta

C.E.Q. (conventions collectives de 1989 et 1997), ne sont pas affiliés à une centrale

syndicale. Ils ont respectivement conclu des ententes avec la Confédération des syn

dicats nationaztx (C$N) et la C’en traie de 1 ‘enseignement du Québec (CEQ). Néan

moins, bien qu’elles diffèrent au niveau de leurs structures internes, les négociations

s’y déroulent directement entre la centrale et ses employés. Cette centralisation de la

négociation distingue la CSN et le CEQ de groupes, tels que la fédération des tra

vailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), où les négociations se font davantage au

niveau du local syndical. Considérant la taille de notre groupe cible (CSN), la CEQ

est peut-être l’unique organisation pouvant y être appariée tout en respectant les exi

gences de notre modèle d’analyse.

Pour le secteur public, il s’agit de conventions collectives conclues entre des organi

sations syndicales indépendantes, nommément le Syndicat des employé(e)s de maga

sins et de bureau de la Société des alcools du Québec (SEMB) (conventions collecti

ves de 1991 et de 1997) pour le groupe cible et le Syndicat du personnel techniqtte et

professionnel (conventions collectives de 1992 et de 1997) pour le groupe contrôle et

l’employeur, la Société des alcools du Québec (SAQ). Il est important de noter que,

dans les conventions collectives du SEMB, la section exclusivement consacrée aux

horaires de travail des employés de magasin n’a pas été analysée pour les fins de no

tre recherche. En fait, compte tenu de l’amplitude des heures d’ouverture des succur

sales, ces dispositions étaient difficilement comparables à celles que l’on retrouve

dans la convention collective du personnel technique et professionnel. Pour le reste,

s’agissant d’unités d’accréditation présentes chez un même employeur, bien que le
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type d’emploi soit différent, on peut considérer que les facteurs environnementaux

sont contrôlés.

Dans le secteur financier, les ententes analysées sont issues du Mouvement Desjar

dins, par le biais de ces filiales fiducie Desjardins (groupe cible) et Assurance-rie

Desjardins Laurentienne (groupe contrôle), et leur syndicat respectif, le Syndicat des

employées et employés professionnels-les et de bureau (conventions collectives de

1993 et de 1996) affilié au SEPB-FTQ et l’Association des employés de secteitrsfi

nanciers (conventions collectives de 1996 et de 1999) affiliée à la fédération indé

pendante des syndicats autonomes (FISA). De part et d’autre, il s’agit d’unité

d’accréditation regroupant du personnel de bureau et des professionnels. S’agissant

d’unités d’accréditation du mouvement Desjardins, les conventions collectives, bien

qu’ayant été conclues avec des organisations syndicales différentes, sont compara

bles, puisque, à l’instar du secteur public, les facteurs environnementaux sont

contrôlés.

Pour le secteur de la métallurgie, nous avons eu recours à un syndicat affilié à la

CSN, le Syndicat des travailleurs de côbtes d’acier de Pointe-Claire (conventions

collectives de 1993 et de 1996), en tant que groupe cible et à un Syndicat autonome

affilié à la f ISA, l’Association des employés de Atlas Idéal Métal (Québec) Inc.

(conventions collectives de 1995 et 1997), en tant que groupe contrôle. Il s’agit

d’unités d’accréditations de tailles comparables regroupant des emplois de produc

tion.

Enfin, pour le secteur municipal, nous avons retenu pour groupe cible le Syndicat des

fonctionnaires de ta ville de Shawinigan (CSN) (conventions collectives de 1992 et

de 1997) et pour groupe contrôle, le Syndicat national des fonctionnaires municipaux

de SaÏaberiy-de-Valleyfietd (FISA) (conventions collectives de 1992 et de 1997).

Considérant que la CSN est peu active dans le secteur municipal, le pairage de muni

cipalités d’envergure comparable nous confrontait à un choix limité, ce pourquoi

nous avons opté pour un syndicat affilié à la FISA qui, au moment de la réalisation de
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notre recherche, regroupait avec le Syndicat de la fonction publique (SCFP) la grande

majorité des accréditations dans ce secteur. Les municipalités de SaÏaberry-de

Valleyfield et de Shawinigan sont de tailles comparables, tout comme leurs syndicats

«cols blancs» que nous avons appariés. Elles étaient par ailleurs confrontées aux

mêmes exigences de coupures budgétaires imposées par le gouvernement provincial

au cours des années 1990.

Après avoir choisi nos organisations cible et contrôle, nous procédons pour chacune

d’elles à la collecte des données en analysant et en comparant les dernières ententes

écrites et celles de la génération précédente. Celles-ci sont de nature secondaire,

puisqu’il s’agit d’ententes écrites conclues au préalable par les parties.

Comme il est possible de le constater à la lecture du tableau 4, notre structure de

preuve est de forme quasi-expérimentale, puisque nous comparons nos groupes cibles

et contrôles entre eux avant et après leur dernière négociation. Nous comparons de

plus les ententes écrites conclues avant et après la dernière négociation pour chaque

groupe.

Tel que mentionné précédemment, on peut dire de notre question de recherche

qu’elle est de type «exploratoire », puisqu’elle «[vise] des thèmes qui ont été peu

analysés et dont [nous ne sommes] pas en mesure d’établir un portrait à partir des

connaissances existantes. » Malgré cela, on peut penser que notre question de re

cherche est également de type «relationnelle », puisqu’elle met en relation deux états

de faits.

L’existence d’une nature relationnelle à notre question explique en partie pourquoi

nous avons recours à une structure de preuve de type comparatif et non seulement à

une étude de cas, tel que proposé par Gauthier (1997). En fait, la structure de preuve

préconisée «suggère l’existence d’un lien (de concomitance ou de cause à effet) en-

Benoît GAUTHIEB (1997) La structure de preuve, dans Recherche sociale t de la problématique à la collecte des
données, 30 éd., dir. Benoît Gauthier, Ste-Foy, Presses de l’Université du Québec, 129.
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tre deux variables, l’une (la variable dite indépendante) entraîne souvent l’autre (la

variable dite dépendante), au moins au niveau des hypothèses. »

Tableau 4: La structure de preuve

«La structure de preuve comparative [utilisée] se caractérise par l’observation de

plusieurs cas dont elle relève à la fois les ressemblances et les différences. Le but

ultime est de mettre au jour les constances qu’on peut retrouver d’un cas à l’autre tout

en observant les similitudes et les dissemblances. »
1

Convention collective
de départ

- 7ciation
Çonn)

Groupe Cible temps 2

avant après

temps 3

Dernière
convention collective

+ avant

Dernière
convention collective

après

temps 2

+

Il s’agit d’un devis de recherche quasi-expérimental en deux temps:

Temps 2: Comparaison intra-organisation des conventions collectives

Temps 1 et 3: Comparaison inter-organisation des conventions collectives

10Id., 136.
Id., 138.
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Afin que les observations concernant les résultats à la négociation soient accumulées

et regroupées dans des groupes définis selon la variable indépendante, nous avons

construit deux groupes, soit un groupe cible et un groupe contrôle.

Pour ce faire, nous catégorisons les organisations participantes selon une caractéris

tique qui leur est propre: la méthode de négociation utilisée à la dernière négocia

tion. Nous les comparons en outre à travers le temps.

Un avantage indéniable d’une structure de preuve fondée sur les caractéristiques pro

pres à chaque groupe tient à ce que l’on utilise le groupe témoin comrue critère

d’effet plutôt que le groupe expérimental lui-même. Par contre, cette structure ne

règle pas le problème de l’équivalence des groupes participants. Afin d’attribuer les

différences dans les ententes écrites à l’utilisation de la négociation raisonnée, nous

utilisons le pairage d’organisations en choisissant un groupe contrôle aussi rapproché

que possible (en regard de nos variables contrôles et compte tenu de certains facteurs

tels que la disponibilité des ressources) de notre groupe cible.

Nous comparons par ailleurs les groupes à la fois sur la base des caractéristiques

propres aux groupes (utilisation de la négociation raisonnée ou de la négociation

traditionnelle) et sur celle du temps (avant et après la dernière négociation). Afin de

procéder à notre comparaison sur la base du temps, nous avons recours à un agence

ment de comparaison: une comparaison avant le facteur déclencheur et une compa

raison après. Cette façon de faire comporte l’avantage de permettre la documentation

du changement.

L’utilisation de la méthode de négociation raisonnée constitue le facteur déclencheur

de notre structure de preuve comparative. Nous postulons que ce facteur est respon

sable du changement dans les résultats de la négociation. En fait, «toute structure de

preuve comparative correspond à une hypothèse portant sur un changement d’état:
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on fait l’hypothèse qu’un état est modifié par une situation particulière ou par un

événement spécifique. »12

Afin qu’elle puisse être utile et scientifique, notre structure de preuve s’appuie sur les

cadres théoriques de Kochan, Katz et McKersie (1986) et de Dunlop (1958). Elle

encadre notre observation et propose des explications aux constantes observées.

Par ailleurs, des entrevues téléphoniques de validation ont été effectuées dans le but

de vérifier l’approche utilisée par les organisations participantes. Elles nous ont per

mis de vérifier nos variables modératrices, soit le niveau d’utilisation de la méthode

de négociation, les valeurs et buts des parties, leur pouvoir de négociation, ainsi que

leurs choix stratégiques.

Comparaison en trois temps:

La comparaison inter-organisation effectuée au temps 1, telle qu’illustrée dans le ta

bleau 4, permet d’évaluer le niveau d’équivalence existant dans les conventions col

lectives entre nos groupes avant la dernière négociation. Cette comparaison rend pos

sible l’établissement rigoureux de ressemblances et de différences entre nos groupes,

ce qui favorise au temps 3 une meilleure évaluation de l’impact de la méthode de

négociation sur les résultats.

Au temps 2, la comparaison intra-organisation des ententes écrites conclues avant et

après la dernière négociation est effectuée afin de mesurer les différences entre la

convention collective de départ et la nouvelle. Cette mesure nous permet de consta

ter l’effet de la méthode de négociation raisonnée sur les résultats, au niveau du nom

bre de changements, de gains mutuels et d’innovations, ce qui nous permet de vérifier

nos propositions 2, 3 et 4 respectivement.

Au temps 3, la comparaison inter-organisation des ententes écrites conclues à la suite

de la dernière négociation est utilisée afin de vérifier ou d’infirmer notre première

‘21d 140.
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proposition: les ententes écrites conclues varient en fonction de la méthode de négo

ciation pratiquée.

Cette comparaison nous informe également concernant notre cinquième proposition,

puisqu’elle nous permet de déterminer si nous retrouvons plus d’innovations dans les

ententes écrites concluent par la méthode de résolution de problèmes que par

l’approche traditionnelle. Elle permet par ailleurs de vérifier si la négociation raison

née entraîne plus de changements, de concessions et de gains mutuels que la négo

ciation traditionnelle, tel que nous le suggérons. Enfin, la grille d’évaluation de la

convention collective appliquée à chacune des conventions collectives permet

d’observer notre dernière proposition voulant que les ententes écrites issues d’une

approche de négociation raisonnée obtiennent un indice plus élevé que celles issues

d’une approche traditionnelle de négociation.

À notre avis, cette structure de preuve fournit une réponse de recherche aussi valide,

objective, précise et économique que possible.

Elle favorise en outre la validité interne de notre recherche pour plusieurs raisons.

D’une part, l’équivalence des groupes cible et contrôle avant l’utilisation de la négo

ciation raisonnée chez le groupe cible assure que les résultats sont dus à la méthode

de négociation. D’autre part, l’observation ayant déjà eu lieu (convention collective),

nous sommes en mesure de contrôler les changements dans l’environnement. La va

lidité externe est toutefois plus litigieuse. Ainsi, comme la sélection des organisations

participantes est non aléatoire, il est possible que certaines caractéristiques particuliè

res à chacune d’elles soient à la source des résultats que nous observons.

Nous comprenons que le caractère volontaire de la participation à la formation sur la

négociation raisonnée représente un biais dans le cadre de cette recherche. Par ail

leurs, considérant que la négociation raisonnée implique une certaine forme de coo

pération entre les parties, il est, à toute fin pratique, impossible d’éviter tout biais de

volontarisme dans ce type de recherche.
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En effet, dans le but d’éliminer ce biais, il serait vraisemblablement indispensable de

choisir des organisations de façon probabiliste et de leur imposer une méthode de

négociation, ce qui irait probablement contre la volonté des parties et inévitablement

contre l’éthique de la recherche. Par ailleurs, considérant la nature même de cette

approche de négociation, telle qu’illustrée dans notre modèle opératoire, notamment

quant au niveau de confiance mutuelle et à la circulation de l’information, le carac

tère volontaire doit nécessairement être présent afin que la méthode de négociation

raisonnée donne des résultats positifs. En fait, éliminer ce biais favorable conduirait

à produire des conditions défavorables à ce type de négociation, ce qui constituerait

un biais plus grand encore.

Par ailleurs, comme il s’agit d’une recherche exploratoire, il est envisageable que les

résultats de notre étude ne soient pas représentatifs de la situation de l’ensemble des

entreprises utilisant la négociation raisonnée, puisque, en somme, il n’existe aucun

modèle théorique auquel nous référer. En résumé, cette méthode d’observation per

met d’obtenir une certaine validité interne en ce que l’on réussit à assurer, dans la

mesure du possible, que l’effet est bien imputable à notre variable indépendante et

non à d’autres variables non contrôlées. Elle nous permet par ailleurs d’établir une

certaine validité externe, mais nous devons garder à l’esprit qu’il s’agit d’une recher

che de type exploratoire et que, ce faisant, les résultats sont difficilement généralisa

bles.

Guide d’analyse des conventions collectives

Comme il s’agit de comparer des ententes écrites, l’analyse de contenu qualitative est

préconisée dans le cadre de cette étude. «t...] La méthode de l’analyse de contenu

concerne la mise au point et l’utilisation de modèles systématiques de lecture qui

reposent sur le recours à des règles explicites d’analyse et d’interprétation des textes.

L’objectif de ces procédures est d’arriver à faire des inférences valides. »‘ Elles

permettent d’être objectif dans notre subjectivité. Considérant que les conventions

13 Réjean L4NDRY (1998) L’analyse de contenu, ds Recherche sociale de la problématique à la collecte des don
nées, 38 éd., Benoît Gauthier dit., Presses de l’université du Québec, Ste-Foy, p. 330.
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collectives sont divisées en sujet, nous utilisons une méthode manuelle d’analyse de

contenu.

«Le but ultime de toute analyse de contenu est d’arriver à produire des inférences

valides et reproductibles à partir des textes analysés. »t4 Pour arriver à cette fin, nous

procédons de la façon suivante.

Tel que le propose Yin (1989), nous utiliserons un modèle d’appariement dans le

cadre de l’analyse des transcriptions d’entrevues. Ainsi, partant de la théorie avancée

par Kochan, Katz et McKersie (1986), nous prédisons une configuration théorique

que nous comparons à la configuration empirique observée.

Nous utilisons une méthode similaire pour la classification des clauses de la conven

tion. Toutefois, à ce niveau, l’unité d’analyse est plutôt la clause de la convention

collective. Ainsi, nous comparons les clauses relatives à la procédure de grief une à

une, et ainsi de suite pour l’ensemble de la convention collective.

De plus, comme il s’agit d’une recherche exploratoire, nous optons pour le modèle

itératif Ainsi, en l’absence de théorie sur l’analyse des résultats à la convention col

lective, nous construirons pas à pas une explication du phénomène que nous étudions.

Analyse et comparaison des conventions collectives

Pour chacun des cas étudiés, nous utilisons deux instruments d’analyse la méthode

classique d’analyse des résultats, et la grille d’évaluation de la convention collective.

Le premier instrument, comme son nom l’indique, répertorie les résultats de la négo

ciation et implique nécessairement la comparaison de deux conventions collectives,

celle de départ et la suivante. Il permet par ailleurs de qualifier (en termes de gain,

gain mutuel, concession ou innovation) les changements survenus par l’effet de la

négociation. Il ne pondère toutefois pas l’importance des modifications observées. Le

second instrument, quant à lui, fournit un score (ou indice) pour une convention col

14 d 335.
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lective donnée, dont il trace une évaluation statique. Il ne permet pas d’énumérer les

gains, les gains mutuels, les concessions ou les innovations, mais se limite plutôt à

livrer un indice, qui se veut une évaluation objective de la convention collective.

Cette brève description nous permet déjà d’apprécier les différences et la complé

mentarité de chacune de ces méthodes d’analyse. Nous décrivons dans les pages qui

suivent le mode d’emploi pour chacune d’elles.

La méthode classique d’analyse des résultats de la négociation

Dans la méthode classique d’analyse des résultats, la convention collective de départ

et la nouvelle convention doivent être lues et analysées en parallèle, clause par

clause, de manière à faire ressortir les modifications résultant de la dernière négocia

tion. Les changements ainsi observés sont répertoriés dans une grille de modification

pour chaque cas étudié où l’on inscrit les éléments suivants

1) le numéro de l’article pour lequel il y a eu un changement;

2) le statut du changement (soit la modification d’une clause existante, l’ajout

d’une nouvelle clause ou la disparition d’une clause présente dans la

convention collective de départ);

3) une description détaillée du changement,

4) l’appréciation que l’on en fait (en terme de gain syndical, de gain mutuel,

de concession syndical), et

Cette grille de modification constitue la première étape du premier instrument

d’analyse que nous utilisons, soit la méthode classique de comparaison des résultats.

Tout con-une Beaucage et Lafleur (1993), nous définissons le gain syndical comme

l’élimination d’une clause défavorable pour le syndicat ou la diminution de sa portée,

l’augmentation de la contrainte pour l’employeur, l’amélioration de clauses existan

tes ou l’avènement de nouvelles clauses favorables pour le syndicat. Nous définis

Sons par ailleurs la concession syndicale comme une réduction, un assouplissement,
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l’abolition d’une clause existante ou l’avènement d’une clause limitative pour le syn

dicat.

Nous définissons par ailleurs le gain mutuel comme une clause par laquelle les deux

parties gagnent (Paquet, Gaétan et Bergeron, 2000); ou bien comme une clause qui

profite aux deux parties, ou, à tout le moins, qui n’en pénalise aucune comme l’écrit

Hébert (1992) dans son exposé du sous-système de négociation intégrative élaboré

par Walton et McKersie (1 965)15. En ce qui concerne l’innovation dans la convention

collective, nous la définissons comme une nouvelle clause dont le but est d’adapter

l’entreprise aux changements de son environnement. Pour opérationnaliser le concept

d’innovation, nous nous référons au regroupement fait par Paquet et Gaétan (1999) à

partir de critères identifiés comme innovateurs par la littérature en relations indus

trielles (Paquet, Gaétan et Bergeron, 2000; Paquet et Gaétan, 1999; Ferland, 1996).

Ainsi, afin de déterminer si une modification observée constitue une innovation, nous

nous référons à la liste d’indicateurs présentée au tableau 3.

Pour chaque cas étudié, la deuxième étape de la méthode classique d’analyse des

résultats consiste à construire, à partir de la description des principaux changements

répertoriés dans la grille de modification, un document intitulé: sommaires des chan

gements. Comme son nom le suggère, le sommaire des changements est un document

qui présente une description sommaire des principaux changements survenus au

cours de la négociation. Sa structure suit une typologie comprenant dix grands types

de clauses : monétaires16; avantages sociaux; reconnaissance syndicale; règlement

des griefs; mesures disciplinaires; ancienneté, promotions, mises à pied; heures indi

viduelles de travail; organisation générale du travail; orientation; et relations du tra

vail. 17

Hébert (1992), p. 1079.
16 Les augmentations salariales n’ont pas fait l’objet d’une comparaison dans le cadre de notre recher
che.

Il s’agit d’une adaptation de la typologie utilisée par Paquet, Gaétan et Bergeron (2000). La notion
d’orientation a été retirée de la catégorie «relations de travail » et fait l’objet d’une catégorie distincte.
La notion de «mesures disciplinaires» fait aussi l’objet d’une catégorie indépendante de celle relative
au «règlement des griefs ». Ces scissions portent donc à 10 le nombre de catégories inclues dans notre
typologie.
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Tableau 5: Indicateurs d’innovations18
Clauses normatives innovatrices
Concertation patronale- - comités conjoints
syndicale - cercle de qualité

- négociation continue
- cogestion
- tévision des communications
- processus alternatif de règlement des différends ou de pro

blèmes
- qualité de vie au travail
- participation à la gestion stratégique
- partage de l’information financière

Flexibilité fonctionnelle et - enrichissement des tâches
travail d’équipe - rotation des tâches/polyvalence

- élargissement des tâches
- multi-métiers/fusion des métiers
- groupes semi-autonomes ou autogérés
- responsabilisation des équipes de travail
- approche sociotechnique

Gestion du temps de travail - horaires partagés
- partage de postes ou de travail
- réduction de la semaine de travail
- semaine comprimée
- travail à domicile

Formation - politique de perfectionnement
- formation continue

Contrats sociaux - durée de plus de 36 mois / garantie de paix industrielle
- nouveau mécanisme de résolution des conflits
- structure de participation du syndicat
- plancher d’emploi
- investissements garantis par l’entreprise

Clauses monétaires innovatrices
Système de rémunération - partage des profits

- partage des gains de productivité
- double échelle salariale
- rémunération basée sur les connaissances
- rémunération à la pièce
- rémunération de groupe
- participation financière à l’entreprise

Les clauses monétaires servent à établir le système de rémunération et les modalités

de paiement et font référence, entre autres choses, au mode de rémunération (horaire,

au rendement, etc.) et aux règles encadrant l’avancement d’échelons. Elles encadrent

par ailleurs l’indexation et les augmentations salariales. Elles traitent également des

‘ Adaptation de la grille utilisée par Paquet, Gaétan et Bergeron (2000) par l’ajout de dispositions
monétaires recensées par Ferland (1996). Nous reproduisons ici le tableau 2 afin de faciliter la lecture
du texte.
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différentes primes et bonis payés aux salariés visés par la convention collective. Les

avantages sociaux incluent ce que certains qualifient de suppléments de salaires, tels

les régimes de retraite et d’assurance, les congés et vacances rémunérés et autres. Les

clauses de reconnaissance syndicale, souvent appelées «sécurité syndicale », servent

à assurer la survie du syndicat, soit en terme de financement (libérations syndicales

diverses) ou de conditions d’adhésion au syndicat (atelier fermé, ouvert, etc.). Elles

incluent notamment la formule Rand et encadrent le rôle du représentant ou du délé

gué syndical dans le milieu de travail. La catégorie «règlement des griefs» com

prend les dispositions permettant d’assurer le respect et l’application de la convention

collective, notamment les étapes de la procédure d’arbitrage, les délais afférents, la

liste des arbitres, ainsi que leurs pouvoirs. Quant aux dispositions relatives aux mesu

res disciplinaires, elles visent à éviter l’arbitraire patronal dans le recours aux sanc

tions disciplinaires en établissant les droits des salariés vis-à-vis de ces mesures. Elles

incluent souvent, entre autres choses, la gradation à respecter dans l’imposition de

sanctions ainsi que les règles d’utilisation du dossier disciplinaire de l’employé. Les

dispositions de la catégorie «ancienneté, promotions et mises à pied» encadrent par

des règles convenues entre les parties la sécurité de l’emploi en permettant d’éviter

l’arbitraire dans l’octroi d’avantages (vacances, promotion, etc.) et en cas de diminu

tion des effectifs (règles de licenciement, etc.). On y retrouve notamment les notions

de «période d’essai », de «permanence », de «mouvements de main-d’oeuvre ». Les

clauses concernant les heures individuelles de travail réfèrent à la durée du travail, en

établissant la journée, la semaine ou parfois l’année de travail. Elles indiquent égale

ment la durée de travail au-delà de laquelle le salarié recevra une indemnité de temps

supplémentaire, équivalent souvent à 50% ou à 100% de son taux horaire de salaire.

La catégorie «organisation générale du travail» regroupe entre autres choses les

clauses abordant le travail d’équipe, l’établissement d’horaires temporaires ou de

nouveaux quarts de travail, l’exclusivité et la flexibilité fonctionnelle ou le recours à

la sous-traitance. La catégorie «orientation» réfère au préambule de la convention

collective dans lequel on retrouve généralement les clauses de principe et dans lequel

on établit la portée de la convention collective en y indiquant les buts poursuivis par

les parties ou les travailleurs visés. Elles regroupent également les clauses dans les-
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quels les parties s’engagent mutuellement à améliorer certains aspects de leur relation

ou le climat de travail. Enfin, dans la catégorie «relations du travail », on retrouve les

dispositions concernant les divers comités conjoints, la négociation continue, le rè

glement des différends, etc.

Pour chaque cas étudiés, il y a un sommaire des changements dans lequel les modifi

cations sont qualifiées (gain, gain mutuel ou concession) et classées parmi l’une ou

l’autre des dix catégories de notre typologie de clauses susmentionnée.

Le sommaire des changements présente un portrait des différences entre la conven

tion collective de départ et la dernière convention, ce qui nous permet d’évaluer

l’effet de la négociation sur le nombre de changements obtenus, ainsi que sur le nom

bre de gains et de gains mutuels. C’est en comparant entre eux les sommaires des

changements de nos cas appariés que nous obtenons l’information nécessaire à la

vérification de nos propositions 2 et 3, soit la présence d’un plus grand nombre de

modifications et de gains mutuels dans les conventions collectives conclues par

l’approche de la négociation raisonnée.

Ensuite, la troisième étape de la méthode classique d’analyse consiste à comparer les

modifications répertoriées dans les sommaires des changements avec la liste

d’indicateurs d’innovation (tableau 3) afin de déterminer celles qui constituent des

innovations. Les innovations recensées de la sorte parmi les modifications observées

sont ensuite qualifiées en termes de gain, gain mutuel ou concession. Cette procédure

fait en sorte que, afin de circonscrire l’effet de la négociation, nous ne considérons

pas les pratiques innovatrices qui ont été reconduites d’une convention collective à

l’autre.

Cette étape finale est utilisée afin de vérifier notre quatrième proposition suggérant

que nous observons plus d’innovations dans les conventions collectives conclues par

l’approche de négociation raisonnée.
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Bien qu’elle fournisse l’information nécessaire à la vérification de nos propositions 2,

3 et 4, cette méthode classique d’analyse comporte une lacune importante, soit

l’incapacité de pondérer la valeur des modifications observées. Ainsi, parmi les mo

difications recensées dans le sommaire des changements, une concession de moindre

importance a le même poids dans l’évaluation des résultats qu’un gain majeur ou vice

versa. Or, en l’absence d’une telle pondération, une série de changements mineurs

peuvent influencer de façon importante l’évaluation des résultats d’une négociation.

Construction de la grille d’évaluation de la convention collective

Afin de combler cette lacune et de vérifier notre cinquième proposition, suggérant

que les conventions collectives négociées par l’approche de négociation raisonnées

obtiennent un meilleur indice que les conventions collectives traditionnelles, nous

avons conçu une grille d’évaluation de la convention collective. Ce second instru

ment de mesure permet d’évaluer l’importance d’un changement, ce qui contribue à

pondérer son effet sur l’évaluation que nous faisons des résultats d’une négociation.

Tout d’abord, nous devons mentionner qu’il n’existait aucun instrument de mesure

standardisé en ce sens. L’instrument élaboré par Kochan et Wheeler (1975) et repris

par plusieurs auteurs (Gerhart, 1976; Kochan et Block, 1977; Anderson, 1979; Hen

dricks, Feuille et Szerszen, 1980; Delaney, 1986; Fiorito et Hendricks, 1987;

Chaykowski, 199f) n’est pas une panacée. Il comporte nombre de problèmes, no

tamment l’obligation d’analyser des ententes issues de négociations totalement ef

fectuées selon un mode de négociation donné, ou l’absence de cotation pour plusieurs

clauses innovatrices.

Considérant ces limitations, nous jugeons nécessaire de construire une nouvelle grille

afin que soient prises en compte certaines dispositions récentes, que nous qualifions

d’innovations.

Afin de parvenir, dans la mesure du possible, à une construction exempte de biais,

nous avons fait appel à des spécialistes en matière de négociation collective, soit M.
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Gilbert Nolasco, négociateur patronal, M. Claude Rioux, négociateur syndical et

Mme Monique Richard, conciliatrice. Le recours à des répondants, spécialistes de la

pratique de la négociation, constitue en soit une innovation caractérisant notre re

cherche, qui offre l’avantage d’apporter un point de vue différent de celui que nous

aurions adopté en tant que chercheur universitaire. Cette vision «terrain» complète,

à notre avis, avantageusement notre conception davantage théorique des résultats de

la négociation.

Ces répondants furent invités à remplir une grille présentant un large éventail de

clauses types de convention collective en se pliant aux directives suivantes

A- L’évaluation de chacune des clauses types se fait du point de vue du syndicat.

Ainsi, pour chaque clause présentée dans la grille, le répondant doit déterminer

si, pour un syndicat, elle est: 1) très défavorable, 2) défavorable, 3) peu défavo

rable, 4) peu favorable, 5) favorable, 6) très favorable.

B- Les clauses types ne sont pas systématiquement placées dans un ordre logique.

Ceci est voulu, puisque le répondant doit également évaluer les clauses types in

dépendamment les unes des autres. Ces clauses ne doivent pas &re placées en

ordre, mais plutôt évaluées une à une. II est dès lors possible que des clauses dif

férentes reçoivent une évaluation identique.

Bref, chacune des réponses données par le répondant doit faire abstraction de la

réponse précédente. L’évaluation doit suivre l’échelle suivante:

1) très défavorable,

2) défavorable,

3) peu défavorable,

4) peu favorable,

5) favorable,

6) très favorable.
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Les répondants ont reçu la consigne de remplir ce tableau d’un seul jet, ce qui repré

sente, pour chacun d’eux, un exercice d’une durée approximative de trois heures.

Les clauses types auxquelles les répondants ont attribué une valeur étaient regroupées

dans un tableau étalé dans un cahier de 31 pages. Une adaptation de ce tableau, dans

laquelle on retrouve les scores donnés par chacun des répondants, est présentée en

annexe. Conçu à partir de la classification des dispositions de conventions collectives

de Développement des ressources humaines Canada (DRHC)’ , ce cahier comprend

une liste de 720 clauses types, regroupés en 21 catégories de dispositions et divisées,

selon le cas, en sous-catégories, au nombre de 112 (voir annexe 1). Le nombre élevé

de clauses types comporte l’avantage de favoriser un meilleur équilibre entre les

clauses comn-mnes et innovatrices, en ne surévaluant pas le poids des unes par rap

port aux autres.

L’évaluation de nos répondants s’effectuait en fonction d’une échelle de six éléments

allant comme suit: très défavorable, défavorable, peu défavorable, peu favorable,

favorable et très favorable. La valeur attribuée à ces différents grades se situe entre

un et six points. Ainsi, une clause considérée très défavorable pour le syndicat se

méritait un pointage de 1, alors qu’une clause qui lui est très favorable obtenait un

pointage de 6.

Une fois les cahiers complétés par nos répondants, nous avons saisi leurs réponses.

Afin d’établir la valeur d’une disposition, les scores attribués par chaque répondant

ont été additionnés et divisés par le nombre de répondants. Le score de chacune des

clauses types est par conséquent le résultat de la moyenne du pointage de notre

groupe d’experts.

Nous avons ensuite effectué certains regroupements afin d’éliminer les dédouble

ments qui s’y trouvaient, notamment en ce qui concerne le droit de rappel, les exa

La classification, qui était en cours de révision au moment de la conception de notre grille
d’évaluation de la convention collective, fut utilisée avec le consentement de DRHC.



40

mens médicaux, la formation, les horaires de travail, l’indemnité de licenciement, le

droit de refuser de travailler des heures supplémentaires et le droit de supplantation.

Une fois cette opération achevée, nous avons converti la liste de clauses types et les

scores moyens correspondants en une «grille d’évaluation de la convention collec

tive » sous la forme d’un chiffrier électronique de format Microsoft Excel. Ce chif

fier est composé, entre autres choses, d’un index, d’une feuille de réponse et d’une

grille de scores. L’index est utilisé, au besoin, afin de repérer des clauses types. Dans

la feuille réponse, on retrouve chacune des clauses types auxquelles sont accolées des

cases à cocher (voir annexe 2). L’insertion d’un crochet dans l’une d’elles inscrit

automatiquement le score correspondant dans la feuille de pointage (voir annexe 3).

Le pointage d’une convention collective analysée s’accumule au fur et à la mesure

que de nouvelles clauses types sont cochées. Une fois l’ensemble de la convention

collective saisie, le total que l’on retrouve au bas de la feuille de pointage représente

son indice.

Utilisation de la arille d’évaluation de la convention collective

Une fois franchie l’étape de la méthode classique d’analyse des résultats de la négo

ciation, les conventions collectives de chacun des cas étudiés sont saisies dans la

grille d’évaluation.20 Il s’agit d’un processus simple, mais long et exigeant une bonne

connaissance de la feuille de réponse. Rappelons toutefois qu’au besoin, une table

des matières et un index, assortis de liens hypertextes facilitent la tâche de

l’utilisateur en le dirigeant, d’un simple clic, vers la clause type recherchée.

L’indice obtenu par l’utilisation de la grille ne se limite pas à l’évaluation des chan

gements apportés à la suite de la négociation, mais il est plutôt le résultat d’une ap

préciation globale de chacune des dispositions composant la convention collective. À
la lecture de la convention collective, nous complétons la feuille réponse de notre

grille en y cochant les clauses types qui reflètent son contenu. À titre d’exemple,

20 Soulignons qu’il s’agit de procédures subséquentes et indépendantes l’une de l’autre.
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nous avons lu et considéré l’ensemble de la section concernant les horaires de travail

et, après en avoir saisi l’essence, nous avons coché la ou les clauses types corres

pondantes (ce qui inscrit automatiquement le score approprié sur la feuille de poin

tage). Chacune des sections de la convention collective est entièrement analysée de la

sorte. Au terme de cet exercice, l’addition des points obtenus représente l’indice de la

convention collective.

L’indice de la convention collective constitue une évaluation qui se veut la plus ob

jective possible. Bien qu’il n’indique pas le nombre de changements, de gains, de

gains mutuels, de concessions ou d’innovations résultant de la négociation, il donne

une appréciation globale de la convention collective. Afin d’évaluer l’effet de la né

gociation, on doit soustraire l’indice obtenu à la convention collective de départ de

celui obtenu pour la dernière convention collective. La différence ou variation qui

résulte de cette opération mathématique représente l’effet brut de la négociation.

Cette donnée permet de compléter ou de nuancer les résultats quelquefois confus de

la méthode classique d’analyse des conventions collectives.
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n CHAPITRE 3

Résultats

Pour le groupe ayant eu recours à la négociation raisonnée (groupe cible), nous

constatons que les conventions collectives comportent au total 195 changements, soit

une moyenne de 39 (195/5) par convention; alors que les conventions collectives des

groupes appariés comportent 134 changements, pour une moyenne de 27 (134/5)

(voir tableau 6).

Tableau 6 : Nature des changements et approche de négociation

n

n

Type de changement

Négociation raisonnée

Taux et nombre de modifications

N nombre G gain

Négociation traditionnelle

Taux et nombre de modifications

GM gain mutuel C concession

G GM C G GM C

37 21 3 13 38 26 2 10
1. Monétaires2’

19,0% 10,8% 1,5% 6,7% 28,4% 19,4% 1,5% 7,5%

54 28 7 19 24 11 3 10
2. Avantages sociaux

27,7% 14,4% 3,6% 9,7% 17,9% 8,2% 2,2% 7,5%

1 0 0 1 7 5 0 23. Reconnaissance syndicale
0,0 % 0,0 ¾ 0,0% 0,5% 5,2% 3,7% 0,0 % 1,5 ¾

5 0 4 1 3 2 1 04. Reglement des griefs
2,6% 0,0% 2,1 % 0,5% 2,2% 1,5% 0,7% 0,0%

9 4 0 5 5 1 0 4
5. Mesures disciplinaires

4,6 % 2,1 % 0,0 % 2,6% 3,7 % 0,7% 0,0 ¾ 3,0 ¾

6. Ancienneté, promotions, mises 22 4 7 11 18 7 1 10

à pied 11,3 ¾ 2,1 % 3,6% 5,6% 13,4% 5,2% 0,7% 7,5 ¾

11 2 2 7 7 3 1 37. Heures individuelles de travail
5,6 ¾ 1,0 ¾ 1,0 ¾ 3,6% 5,2 % 2,2 ¾ 0,7% 2,2 %

8. Organisation générale du 20 5 10 5 11 0 5 6
travail 10,3% 2,6% 5,1% 2,6% 8,2 ¾ 0,0% 3,7% 4,5%

10 2 7 1 5 0 5 09. Orientation
5,1% 1,0% 3,6% 0,5% 3,7% 0,0% 3,7% 0,0%

26 3 23 0 16 2 12 210. Relations du travail
13,3% 1,5% 11,8% 0,0% 11,9% 1,5% 9,0% 1,5%

Nombre 195 69 63 63 134 57 30 47de changementsTotal

Taux 100 % 35,4% 32,3 % 32,3% 100 % 42,5 % 22,4 % 35,1 ¾

2t Pour les fins de notre recherche, les augmentations salariales n’ont pas été comparées.
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En terme de nombre, à la lecteur du tableau 6, nous constatons d’une part que la né

gociation raisonnée a découlé sur plus de modifications, et ce, particulièrement au

niveau des avantages sociaux, des mesures disciplinaires, de l’organisation générale

du travail, de l’orientation et des relations du travail; et d’autre part, que la négocia

tion traditionnelle a découlé sur davantage de modifications au niveau de la recon

naissance syndicale.

Au niveau des avantages sociaux, le tableau 6 montre que la négociation raisonnée

apporte un taux de modifications (27,7 %) supérieur à celui obtenu par la négociation

traditionnelle (17,9 %). Les taux de modifications obtenu dans le cadre de négocia

tions traditionnelles est supérieur à celui obtenu par la négociation raisonnée en ce

qui concerne les clauses monétaires (28,4 % contre 19,0 %) et les clauses de recon

naissance syndicale (5,2 % contre 0,0 %).

Comme le montre le tableau 6, pour l’ensemble des groupes cibles observés nous

dénombrons 63 gains mutuels, contre seulement 30 pour les groupes contrôles. Par

ailleurs, en moyenne, les gains mutuels représentent 32,3 ¾ de toutes les modifica

tions adoptées pour nos groupes cibles, alors que ce pourcentage descend à 22,4 pour

les groupes contrôles. En outre, la négociation raisonnée obtient des pourcentages

supérieurs pour l’ensemble des catégories de changement, à l’exception des clauses

relatives à l’orientation. Toutefois, bien que le total soit à l’avantage de ce type de

négociation, le taux de gains mutuels pour chacune des catégories de changement

varie peu en fonction de l’approche utilisée. Enfin, à l’exception du secteur financier,

le ratio de gains mutuels sur le nombre de changements est supérieur pour les grou

pes cibles.

En outre, à la lecture du tableau 7, nous observons qu’en plus d’être supérieures en

nombre, les innovations découlant de la négociation raisonnée touchent des aspects

différents de celles issues de la négociation traditionnelle. Ainsi, il y a plus

d’innovations concernant les avantages sociaux, l’organisation générale du travail,
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l’orientation et les relations du travail dans les conventions collectives négociées avec

une approche de résolution de problèmes.

Tableau 7: Nature des innovations et approche de né2ociafion
Négociation raisonnée Négociation traditionnelle

Nombre d’innovations Nombre d’innovations

Nature des innovations G GM C G GM C

1 2 2 2 2 41. Monétaires22 5 8
20,0% 40,0% 40,0% 25,0% 25,0% 50,0%

7 5 3 — 0 3 2
2. Avantages sociaux 15 5

46,7% 33,3% 20,0%
— 60,0% 40,0%

— o o o — o o o
3. Reconnaissance syndicale O — — — O — — —

0 1 0 — O O O4. Règlement des griefs 1 0
— 100,0% — — — —

— O O O — O O O
5. Mesures disciplinaires O — — — O — — —

6. Ancienneté, promotions, — 0 2 0 — 0 0 0
2 0

mises à pied — 100,0% — — — —

7. Heures individuelles de — 0 1 0 1 0 0
1 1

travail — 100,0% — 100,0% — —

8. Organisation générale du — 0 10 2 — 0 2 0
. 12 2

travail
— 83,3% 16,7% — 100,0% —

0 7 0 — 0 2 0
9. Orientation 7 2

— 100,0% — — 100,0% —

.
— 2 18 0 — 1 12 010. Relations du travail 20 13

10,0% 90,0% — 7,7% 92,3% —

Nombre d’innovations 63 10 46 7 31 4 21 6
Total —

Taux 100% 16% 73% 11% 100% 13% 68% 19%
— —

G gain GM : gain mutuel C concession

De plus, bien que l’écart ne soit pas très important (8 contre 5), nous retrouvons plus

de clauses monétaires innovatrices dans les ententes négociées selon l’approche tra

ditionnelle. Toutefois, à la lecture du tableau 7, nous notons que la moitié de ces in

novations représentent des concessions. Pour notre échantillon, les innovations qui

résultent de l’approche traditionnelle sont plus désavantageuses en proportion que

celles résultant de l’approche traditionnelle (19 % de concessions contre li %). Par

22 Pour les fins de notre recherche, les augmentations salariales n’ont pas été comparées.
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ailleurs, tandis que pour la négociation raisonnée, 89 % des innovations sont avanta

geuses pour le syndicat (gain ou gain mutuel), pour la négociation traditionnelle cette

proportion tombe à 81 %. Ce raisonnement est plus évident en nombre absolu. alors

que les innovations découlant de l’approche de résolution de problèmes regroupent

56 gains ou gains mutuels contre seulement 25 pour l’approche traditionnelle. Nous

notons, par ailleurs, que, contrairement aux conventions collectives négociées selon

l’approche de résolution de problèmes, il y a, tant en pourcentage (19 % contre 13 %)

qu’en nombre absolu (6 contre 4), davantage de concessions que de gains parmi les

innovations adoptées à la suite d’une négociation traditionnelle (voir tableau 7).

Pour chacun des secteurs à l’étude (voir tableau 9 à 13), il y a plus d’innovations dans

les conventions collectives raisonnées que dans les traditionnelles.

Tableau 8: Résultats - tous secteurs confondus

Méthode classique d’analyse

Indice moyen obtenu à la grille

d’évaluation de la

convention collective

Nombre total de changements Convention Dernièrecollective de Variation
195 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe cible 69 63 63
35,4 % 32,3 % 32,3 %

+ 34447 481
+ 7,6 %Nombre total d’innovations

63
(32,3 % des changements)

Nombre total de changements Convention Dernièrecollective de Variation
134 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 57 30 I
42,5 % 22,4 % 35,1 %

+ 17364 381
Nombre total d’innovations + 4,7 %

31
(23,1 ¾ des changements)
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En fait, au total nous retrouvons plus du double d’innovations dans les ententes écri

tes conclues par la méthode de résolution de problèmes (63) que par l’approche tra

ditionnelle (31). Par ailleurs, les premières comportent un taux plus élevé

d’innovations que les secondes, soit 32,3 % contre 23,1 % (voir tableau 8). Notons

l’exception du secteur municipal où les résultats pour les groupes cible et contrôle

sont à peu de choses près équivalents (voir tableau 9). Bien que ces différences va

rient en fonction du secteur observé, pour l’ensemble des ententes écrites analysées,

nous retrouvons aussi plus de changements dans celles conclues par l’approche de

négociation raisonnée que par l’approche traditionnelle (voir tableau 8). Cette diffé

rence est particulièrement marquée pour le secteur financier (voir tableau 10) où le

groupe cible obtient 50 modifications, alors que le groupe contrôle n’en obtient que

20.

Tableau 9: Résultats - secteur municipal

Indice obtenu â la grille d’évaluation

de la convention collective

Méthode classique d’analyse

Nombre de changements Convention
Dernièrecollective de Variation

31 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe cible 7 9 15
Shawinigan 22,6% 29,0% 48,4%

+ 32411 443
Nombre d’innovations + 7,8 %

8
(25,8% des changements)

Nombre de changements Convention Dernièrecollective de Vadation
23 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 13 6 4
Valleyfleld 56,5% 26,1% 17,4%

—11357 346
Nombre d’innovations 3,1 %

7
(30,4% des changements)
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Les résultats du secteur financier présentés au tableau 10 font aussi état d’un avan

tage pour l’approche de négociation raisonnée sur l’approche traditionnelle, alors que

l’indice de la convention collective du groupe cible a augmenté de 26 (5,9 ¾) pen

dant que celui du groupe contrôle diminuait de 61(14,2 %). Les conventions collec

tives qui obtenaient des indices équivalents au départ ont évolué en directions oppo

sées. Tandis que le score de l’entente écrite négociée suivant une approche de résolu

tion de problèmes a augmenté de 442 à 468, celui de l’entente négociée de façon tra

ditionnelle a diminué de 430 à 369.

Tableau 10: Résultats - secteur financier Indice obtenu à la grille d’évaluation
de la convention collective

Méthode classique d’analyse

Nombre de changements Convention
Dernièrecollective de Variation

5fl conventionI) depart

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe cible 24 7 19
Fiducie Desjardins 48,0 % 14,0 % 38,0 °°

- 26
Nombre d’innovations ÷ 5,9 ‘‘

12
(24,0 % des changements)

Nombre de changements Convention
Dernièrecollective de Variation

20 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 12 4 4
AVDL 60,0 ¾ 20,0 ¾ 20,0 %

430 369 -61
Nombre d’innovations 14,2 /o

4
(20,0 % des changements)
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Pour le secteur de la métallurgie, les résultats présentés au tableau 11 sont à l’opposé,

puisque l’indice attribuable à la convention collective du groupe contrôle a connu une

progression de 66, pour un taux de variation de 21,2 %; alors que celui du groupe

cible n’a crû que de 10 points, soit un taux de variation de 2,2 %. Nous observons

toutefois une différence importante au niveau de l’indice attribué aux conventions

collectives de départ, soit 311 pour le premier et 450 pour le dernier. Puisqu’il laisse

entrevoir qu’il y avait davantage de latitude pour améliorer la convention collective

du groupe contrôle, cet écart de 139 points permet peut-être d’expliquer la variation

plus importante de l’une par rapport à l’autre. Néanmoins, l’indice obtenu par le pre

mier est de 377, alors que celui obtenu par le second est de 460.

Tableau 77: Résultats - secteur métallurgie Indice obtenu à la grille d’évaluation

de la convention collective

Méthode classique d’analyse

Nombre de changements Convention
Dernière

collective de Vahation
27 départ

convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupecible 15 7 5
Câbles d’aciers 55,6 % 25,9 % 18,5 %

+ 10
450 460

+2,2%Nombre d’innovations

7

(25,9 % des changements)

Nombre de changements Convention
Dernière

collective de Variation
23 départ

convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 12 2 I
Idéal Métal 52,2% 8,7% 39,1 %

+ 66
311 377

Nombre d’innovations + 21 ,2 %

2
(8,7 % des changements)
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En ce qui concerne le secteur public, le tableau 12 montre que le groupe cible a fait

un gain de 91 points, contre 74 pour le groupe contrôle. Bien que les gains en pour

centage soient similaires, alors que le groupe cible et le groupe contrôle gagnent res

pectivement 18,5 % et 19,2 %, le score obtenu par le premier (583) est largement

supérieur à celui obtenu par le second (460).

Tableau 12; Résultats - société d’État Indice obtenu à la grille d’évaluation

de la convention collective

Méthode classique d’analyse

Nombre de changements Convention
DernièrecoN ective de Variation

37 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe cible 10 I 21 6
SAQ - bureaux 27,0 % 56,8 % 16,2 %

+91492 583
Nombre d’innovations + 18.5 %

18
(48,6 % des changements)

Nombre de changements Convention
Dernièrecollective de Variation

29 départ convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 12 10 7
SAQ - techniciens 41,4 % °‘ 24,1 % +74386 460

Nombre d’innovations + 19.2 %

9
(31,0 % des changements)

Pour les centrales syndicales, le gain de 13 obtenu par le groupe cible à la suite d’une

négociation raisonnée est légèrement inférieur à celui obtenu par le groupe contrôle

(17). Il en va de même pour le taux de variation de l’indice occasionné par la négo

ciation, qui est de 3,0 % pour le groupe cible et de 5,0 % pour le groupe contrôle.

Cependant, l’indice est supérieur pour le groupe cible, puisque sa convention collec

tive obtient un indice de 451 alors que celle du groupe contrôle n’obtient que 354

(voir tableau 13).
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Tableau 13: Résultats - centrales syndicales

Méthode classique d’analyse

Indice obtenu à la grille d’évaluation

de la convention collective

Nombre de changements Convention
Dernière

collective de Variation
50 départ

convention

Gains I Gains mutuels Concessions

Groupe cible 13 19 18
CSN 26,0 % 38,0 % 36,0 %

+ 13438 451
+30%Nombre d’innovations

18

(36,0 % des changements)

Nombre de changements Convention
Dernière

collective de Variation
39 départ

convention

Gains Gains mutuels Concessions

Groupe contrôle 8 8 23
CEQ 20,5 % 20,5 % 59,0 ¾

+ 17337 354
Nombre d’innovations + 5.0 %

9
(23,1 % des changements)

finalement, dans l’ensemble, les indices des groupes cibles ont connu une progres

sion totale de 172 points, soit une variation moyenne de 34 points et un taux moyen

de variation de 7,6 %. Pour le groupe contrôle, cette variation totale n’est que de 85

points, soit une variation moyenne de 17 points et un taux moyen de variation de

4,7 % (voir tableau 8). Par ailleurs, il est essentiel de mentionner que tous les indices

des ententes écrites négociées selon l’approche de résolution de problèmes ont pro

gressé; tandis que pour l’approche traditionnelle, deux négociations ont abouti sur

une diminution de l’indice.
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CHAPITRE 4

Discussion

L’étude exploratoire que nous avons effectuée nous permet d’affirmer que les enten

tes écrites obtenues dans le cadre de négociation raisonnée sont différentes de celles

obtenues dans le cadre de négociation traditionnelle. Afin d’arriver à cette conclu

sion, nous avons vérifié les propositions suivantes:

Proposition] Les ententes écrites diffèrent selon le type de négociation utilisé.

Proposition 2 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation raison

née comportent plus de changements que celles conclues par

l’approche traditionnelle.

Proposition 3 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation raison

née comportent plus de gains mutuels que celles conclues par

l’approche traditionnelle.

Proposition 4 Parmi les changements observés, il y plus d’innovations dans les

ententes écrites conclues par l’approche de négociation raisonnée

que par l’approche traditionnelle.

Proposition 5 Les ententes écrites conclues par l’approche de négociation raison

née ont un indice supérieur à celles conclues par l’approche tradi

tionnelle.

Nos résultats montrent que les ententes écrites diffèrent selon le type de négociation

utilisé. En fait, la méthode classique d’analyse nous permet de constater que, tous

secteurs d’activité confondus, les conventions collectives conclues suivant l’approche

de négociation raisonnée contiennent plus de changements que celles négociées sui
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vant l’approche de négociation traditionnelle, ce qui nous permet de vérifier notre

seconde proposition. Par ailleurs, parmi les changements observés de part et d’autre

par l’utilisation de cette méthode, les résultats obtenus montrent également qu’il y a

plus de gains mutuels et d’innovations dans les conventions collectives raisonnées, ce

qui nous permet de vérifier nos propositions 3 et 4 (voir tableau 8).

Nous sommes d’avis que l’approche de négociation utilisée permet d’expliquer ces

résultats. D’une part, la négociation traditionnelle, basée sur des positions, résulte

généralement en des gains ou des concessions. Le plus souvent, il y a donc, pour

chaque changement obtenu dans ce type de négociation, un gagnant et un perdant.

Ainsi, la confrontation caractéristique de cette approche est peu propice aux gains

mutuels et, par le fait même, aux innovations.

D’autre part, le fait de négocier selon l’approche de négociation raisonnée témoigne

d’une volonté d’innover et d’aborder les discussions sous un angle différent. Il paraît

normal, lorsqu’elles négocient en toute confiance sur la base d’intérêts communs, que

les parties en arrivent à une entente comportant plus de gains mutuels. Or, considé

rant que ceux-ci revêtent habituellement un caractère novateur, nous comprenons la

supériorité de l’approche de résolution de problème au chapitre des innovations. Bien

que gains mutuels et innovations ne soient pas synonymes, le fait que 71,3 ¾ des

innovations découlent sur des gains mutuels témoigne avec éloquence du lien étroit

qui les unit.

Les résultats présentés au tableau $ permettent de vérifier notre cinquième proposi

tion à l’effet que les conventions collectives conclues suite à l’utilisation de

l’approche de négociation raisonnée obtiennent un indice supérieur à la grille

d’analyse de la convention collective. Ainsi, tous secteurs confondus, les conventions

collectives conclues à la suite d’une négociation raisonnée ont un indice moyen de

481, contre 381 pour les conventions collectives conclues par la négociation tradi

tionnelle. En outre, dans chacun des secteurs d’activité, la situation est la même,
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puisque l’indice obtenu pour chaque cas composant notre groupe cible est plus élevé

que celui obtenu pour ceux du groupe contrôle (voir tableaux $ à 13).

En regard de cette proposition, il faut toutefois considérer qu’au départ, comme on le

constate à la lecture des tableaux $ à 13, les conventions collectives du groupe ayant

eu recours à l’approche de négociation raisonnée ont invariablement un indice supé

rieur à la grille d’évaluation de la convention collective. Ainsi, malgré les précautions

prisent afin de contrôler les variables environnementales, pour notre groupe contrôle,

les conventions collectives de départ possédaient des indices entre 12 et 139 points

plus faibles que ceux de notre groupe cible, pour un écart négatif moyen de $2 points.

Il apparaît qu’à la source les groupes ayant opté pour la négociation raisonnée étaient

signataires d’ententes supérieures.

Or, implicitement, notre cinquième proposition reposait sur la prémisse que les

conventions collectives de départ de nos groupes cibles et contrôles étaient équiva

lentes. Dans pareilles circonstances, bien que la cinquième proposition soit vérifiée

au sens strict, il serait hasardeux de conclure hâtivement, puisque son libellé, trop

général, ne permet pas d’éliminer la possibilité que le score obtenu soit davantage le

résultat de la qualité de la convention collective de départ que celui de la négociation.

Afin de conclure que la négociation raisonnée donne des conventions collectives su

périeures, il y a donc lieu d’analyser brièvement la variation de l’indice entre la

convention collective de départ et la dernière.

Les résultats que l’on trouve aux tableaux 9 à 13 tracent un portrait plus nuancé.

Malgré cela, ils montrent un avantage pour notre groupe cible dans trois cas sur cinq,

soit le secteur municipal, le secteur financier et le secteur public (Société d’État).

Dans le cas des centrales syndicales, ils montrent des variations similaires entre les

deux groupes, soit 17 contre 13 à l’avantage du groupe contrôle. Enfin, pour le sec

teur de la métallurgie, on note la situation inverse, alors que l’indice du groupe

contrôle croît de 66 points pendant que celui du groupe cible n’augmente que de 10.
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Pour ces deux secteurs, on note toutefois que les indices de départ de nos cas appariés

comportent des écarts de plus de 100 points. Or, considérant qu’il est inévitablement

plus difficile de bonifier de façon importante une convention collective dont l’indice

de départ est élevé, nous croyons que l’écart de quatre points en faveur de la CEQ

n’est pas concluant (voir tableau 13). Et, en ce qui concerne le secteur de la métallur

gie, on note que le groupe contrôle a un indice de départ de 311, soit le plus bas de

toutes les conventions collectives analysées. Cela nous porte à croire qu’il y avait

place à l’amélioration et que, ce faisant, il était aisé de le faire croître de 66 points.

En comparaison, avec 450 points, l’indice de départ du groupe cible était indénia

blement plus difficile à améliorer.

En résumé, nous constatons que la négociation raisonnée obtient de meilleurs résul

tats pour les trois critères étudiés: 1) la variation de l’indice par secteur d’activité, 2)

la variation moyenne de l’indice tous secteurs confondus et 3) l’indice moyen tous

secteurs confondus. Ainsi, notre cinquième proposition est vérifiée.

Par ailleurs, les tableaux 8 à 13 indiquent que les résultats obtenus en terme de nom

bre de changements et même d’innovations est similaire pour nos groupes cibles et

contrôles, ce qui nous laisse croire que l’approche de résolution de problèmes a cédé

la place à l’approche traditionnelle pour la négociation des clauses monétaires.

L’approche de négociation raisonnée semble avoir apporté des différences significa

tives23 au niveau de trois types de dispositions de convention collective: 1) les avan

tages sociaux, 2) l’organisation générale du travail, et 3) les relations du travail.

Concernant les avantages sociaux, bien que le nombre de changements soit plus im

portant dans les ententes issues de la négociation raisonnée, la répartition entre les

gains, les gains mutuels et les concessions est similaire à ce que l’on observe pour les

groupes contrôles. Ainsi, 51,9 % d’entre eux constituent un gain dans le cadre de

23 L’utilisation de l’expression « significative» n’implique pas que les résultats soient statistiquement
significatifs, ce qui ne pourrait être le cas considérant la taille de l’échantillon étudié.
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négociation raisonnée contre 45,8 % dans le cas de négociation traditionnelle. Il en va

de même pour les gains mutuels (12,3 % contre 12,5 %) et pour les concessions

(35,2 % contre 41,7 ¾). Pour ce type de dispositions, ces résultats indiquent

l’absence d’une relation étroite entre la nature des changements et l’approche de né

gociation utilisée. Ainsi, indépendamment de la méthode utilisée, une proportion

comparable de modifications est répartie entre gains, gains mutuels et concessions

lors de la négociation des avantages sociaux.

Nous retrouvons un schéma de répartition différent en ce qui concerne les disposi

tions de relations du travail, pour lesquelles on note une part importante de gains

mutuels. En effet, bien que la proportion de gains (11,5 ¾ contre 12,5 %) soit équi

valente et que celle de gains mutuels (88,5 % contre 75,0 %) soit comparable, la né

gociation raisonnée n’a apporté aucune concession à ce niveau, tandis que 12,5 % des

modifications issues de la négociation traditionnelle constituent des concessions syn

dicales.

Au niveau de l’organisation générale du travail on remarque une différence notable

entre les conventions collectives issues de l’une ou l’autre des approches de négocia

tion. En effet, aucun changement adopté dans le cadre de la négociation traditionnelle

n’a conduit à un gain syndical (0 % de gains, 45,5 % de gains mutuels et 54,5 % de

concessions), alors que pour la négociation raisonnée la nature des changements est

beaucoup plus équilibrée (25,0 % de gains, 50,0 % de gains mutuels et 25,0 % de

concessions). Ainsi, pour les types de dispositions où on remarque une différence

sensible, l’avantage revient sans contredit à l’approche de résolution de problèmes.

Pour l’ensemble des dispositions observées, nous retrouvons une répartition très

équilibrée des gains (35,4 %), gains mutuels (32,3 %) et concessions (32,3 %) dans

notre groupe ayant eu recours à l’approche de résolution de problèmes.

En fait, bien que la proportion de concessions soit importante, on note qu’elle est

supérieure pour le groupe ayant utilisé l’approche traditionnelle (35,1 %) et que, par
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ailleurs, gains et gains mutuels confondus, la négociation raisonnée détient un léger

avantage sur la négociation traditionnelle (67,7 % contre 64,9 %). Négligeable, celui-

ci a toutefois le mérite de montrer que l’approche de négociation raisonnée n’a pas

une incidence négative sur les résultats de la négociation. Enfin, le nombre et la pro

portion supérieurs de gains mutuels obtenus avec l’approche de la négociation rai

sonnée montrent la supériorité de cette méthode à cet égard.

Implications théoriques de notre recherche

Tout comme ceux obtenus précédemment par Paquet, Gaétan et Bergeron (2000), les

résultats de notre étude nous permettent de nous prononcer sur la question des résul

tats obtenus à l’aide de l’approche par résolution de problèmes. En fait, pour

l’essentiel, ils vont dans le même sens que ceux obtenus par ces auteurs, qui suggè

rent qu’en comparaison avec l’approche traditionnelle, l’approche de négociation

raisonnée: 1) amène un peu plus de changements aux conventions collectives, 2)

génère un nombre beaucoup plus élevé de «gains mutuels », et 3) favorise

l’avènement de plus de dispositions innovatrices.

Du point de vue théorique, nos résultats confirment ceux obtenus par Paquet et Gaé

tan (1999) et Paquet, Gaétan et Bergeron (2000), puisque, dans l’ensemble, ils repro

duisent les conclusions de ces recherches, eu égard à l’occurrence des gains mutuels

et des innovations. Les résultats obtenus par ces auteurs montrent en fait qu’en

moyenne, les conventions collectives conclues par l’approche de négociation raison

née comportent plus de gains mutuels (3,5 contre 0,9) et d’innovations (2,1 contre

4,3) que celles conclues par la négociation traditionnelle.

Ces résultats lèvent le voile sur la question des attentes que l’on peut formuler relati

vement à l’utilisation de la négociation raisonnée. À la liste des bienfaits potentiels

d’une telle approche de la négociation, allant de l’amélioration du climat de travail à

l’adaptation de la convention collective, ils permettent d’ajouter celui de résultats

positifs pour le syndicat, tant en terme de dispositions innovatrices qu’en terme de

gains et gains mutuels confondus.
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De ta méthode d’évaluation de la convention collective

Lorsque l’on observe les résultats présentés au tableau 6, nous constatons que les

ententes conclues avec l’utilisation de la méthode de négociation raisonnée compor

tent dans l’ensemble plus de changements que celles découlant de négociations tradi

tionnelles. Certes, mais, comme nous le mentionnions précédemment, ces résultats

obtenus par l’utilisation de la méthode classique d’analyse n’indiquent pas la valeur

de ces modifications.

En fait, l’approche classique se limite à quantifier les changements, ce qui peut mener

à des résultats difficiles à analyser, voire contraire à la réalité. À titre d’exemple, les

résultats obtenus par l’utilisation de cette méthode d’analyse suggèrent, à la fois, que

la négociation raisonnée découle sur un nombre plus élevé de concessions que la né

gociation traditionnelle, mais que cette dernière entraîne une proportion supérieure de

concessions (voir tableau 6). Les données résultant de l’utilisation de cette méthode

d’analyse montrent par ailleurs que l’approche de négociation raisonnée a rapporté

dans l’ensemble plus de gains que l’approche traditionnelle. Or, quelle évaluation

doit-on faire de résultats comportant simultanément plus de gains et plus de conces

sions? La nouvelle entente doit-elle être considérée supérieure ou inférieure à la pré

cédente?

Ce cas illustre bien l’ambiguïté à laquelle est confronté le chercheur avec l’utilisation

de la méthode classique d’analyse. D’aucun pourront affirmer que la quantité de

concessions est plus importante que leur proportion ou que le nombre de gains.

D’autres, au contraire, souligneront la valeur ajoutée par les gains en minimisant

l’impact des concessions. Nous ne cautionnons ni l’une ni l’autre de ces conclusions,

puisqu’à notre avis, il est impossible de conclure à partir de tels résultats. Nous re

commandons plutôt l’utilisation complémentaire de notre grille d’évaluation de la

convention collective afin d’évaluer avec plus de justesse les résultats des négocia
tions.
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En effet, lorsque l’on considère le score obtenu en utilisant cette grille d’évaluation

(voir la partie droite du tableau 8), on observe une augmentation plus importante pour

le groupe cible, tant en termes de nombre qu’en termes de proportion. Ainsi, malgré

la quantité supérieure de concessions, l’augmentation du score obtenue pour les

conventions collectives négociées de façon raisonnée est supérieure à celle obtenue

pour l’approche traditionnelle. L’utilisation de ce second instrument de mesure per

met donc de conclure que les résultats de la négociation sont davantage positifs pour

le syndicat.

Nous sommes d’avis qu’en réalité, le nombre de gains, de gains mutuels ou de

concessions à lui seul n’autorise pas de se prononcer sur la valeur d’une nouvelle

convention collective. Il peut en fait arriver que plusieurs concessions soient com

pensées par un gain unique ou par un seul gain mutuel. Il est possible que, par ail

leurs, dans un remaniement de leur convention collective, les parties apportent un

grand nombre de modifications, plus concessives qu’autrement, et que malgré cela, la

partie syndicale en sorte gagnante. Ces cas de figure peuvent être distingués par

l’utilisation concurrente de la méthode classique d’analyse et de notre grille

d’analyse.

Nous croyons que chacune de ces méthodes comportent ses avantages et ses in

convénients. D’une part, puisqu’elle ne quantifie pas la valeur des gains, des gains

mutuels et des concessions, nous croyons que la méthode classique est susceptible de

donner l’avantage à la négociation traditionnelle au détriment de l’approche de négo

ciation raisonnée, qui découle habituellement sur davantage de gains mutuels et

d’innovations. D’autre part, nous savons que la structure même de la grille

d’évaluation que nous avons conçue favorise les clauses innovatrices, ce qui tend à

avantager la négociation raisonnée.

Nous considérons par conséquent que l’utilisation concurrente de la méthode classi

que et de la méthode basée sur la grille d’évaluation que nous proposons dans cette

étude permet de tracer un portrait plus objectif du résultat des négociations. Considé
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rant leur caractère complémentaire, nous insistons cependant sur le fait que leur utili

sation doit se faire concurremment, voire indépendamment, puisque cette seconde

méthode ne peut suppléer à la méthode classique. Ainsi, en permettant à chaque type

de négociations de mettre en valeur ses forces et ses faiblesses, on peut penser que

l’utilisation concurrente de ces méthodes d’évaluation permet d’annuler les biais pro

pres à chacune d’elles.

Implications pratiques de notre recherche

La réponse que nous apportons à notre question de recherche permet d’éclaircir les

attentes que l’on peut fonder sur l’approche de négociation raisonnée dans le cadre

des relations du travail. Les résultats obtenus dans notre recherche contredisent cer

taines croyances véhiculées par les praticiens en négociation à l’effet que l’utilisation

de la négociation raisonnée résulterait en des ententes moins avantageuses pour la

partie syndicale. En effet, contrairement aux résultats obtenus dans d’autres recher

ches, les scores résultant de l’utilisation de la grille d’évaluation de la convention

collective montrent que, de façon globale et dépendant des objectifs poursuivis,

l’utilisation de l’approche de résolution de problèmes peut être avantageuse pour la

partie syndicale.

Par ailleurs, considérant qu’une approche alliant les modes raisonnée et traditionnel

de négociation s’adapte bien au contexte particulier des relations du travail (Bergeron

et Bourque, 199$), les dispositions dites normatives pourraient être négociées suivant

l’approche de résolution de problèmes, tandis que celles d’ordre monétaire feraient

l’objet de négociations traditionnelles.

Compte tenu qu’ils indiquent l’adoption d’un nombre plus élevé de modifications, de

gains mutuels et d’innovations, les résultats obtenus plaident en faveur de l’utilisation

de la négociation raisonnée dans le cas où l’adaptation de la convention collective est

recherchée.
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Par ailleurs, suivant ces résultats, il est injustifié de prétendre que l’utilisation des

approches de résolution de problèmes désavantage la partie syndicale. En fait,

l’évaluation que nous faisons à l’aide de notre grille d’analyse montre plutôt que ce

type d’approche de la négociation est avantageux à son égard. Or, il serait plus juste

d’affirmer que la négociation raisonnée et la négociation traditionnelle répondent à

des besoins différents en matière de relations du travail, ce qui plaide en faveur de

l’utilisation de ces méthodes de négociation dans des contextes différents. D’une part,

lorsque les parties ont préalablement établies une solide relation de confiance, cette

méthode de négociation peut être utilisée afin d’adapter la convention collective aux

besoins changeants de l’organisation. En effet, cette approche intéressera les parties

désireuses de conclure une convention comportant un plus grand nombre

d’innovations et une flexibilité accrue. D’autre part, lorsque confronté à des relations

du travail de type davantage conflictuel ou distributif, les parties peuvent se rabattre

sur la négociation traditionnelle.

Les résultats de notre recherche nous permettent de conclure que les ententes écrites

obtenues dans le cadre de négociation raisonnée sont différentes de celles obtenues

dans celui de la négociation traditionnelle.

D’une part, il est important de mettre en garde le lecteur contre toute généralisation.

Considérant qu’il s’agit d’une étude exploratoire, le nombre d’organisations observé

est restreint. L’objectif premier de cette étude était la conception d’un instrument de

mesure capable d’apprécier la valeur d’ententes écrites actuelles. Une utilisation à

plus grande échelle de cette grille d’évaluation permettra éventuellement de repro

duire nos résultats et de les généraliser, le cas échéant.

De plus, bien qu’il permette d’atteindre un niveau d’objectivité supérieur à

l’évaluation que nous aurions nous-mêmes produite, le nombre limité d’experts aux

quels nous avons eu recours afin de déterminer la valeur des clauses types, influe, à la

baisse, sur le caractère objectif de leur évaluation. Dans un exercice futur de valida

tion de la grille d’évaluation des conventions collectives, le recours à un nombre plus
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élevé de répondants, spécialistes de la négociation collective, favoriserait sans doute

l’atteinte d’une plus grande objectivité à cet égard.

D’autre part, malgré les efforts déployés afin de stabiliser les variables contrôles,

celles-ci ne furent pas entièrement contrôlées. Ce fut le cas notamment dans le sec

teur de la métallurgie où l’affiliation syndical et les activités de l’entreprise n’étaient

pas identiques. Or, dans ce cas précis, une fois la grille d’évaluation appliquée aux

conventions collectives de départ, nous avons constaté une différence importante de

leur indice respectif.

Il est en outre important de rappeler que notre recherche ne répond pas à l’épineuse

question des résultats que l’on peut attendre de la négociation raisonnée au chapitre

des augmentations salariales. Les dispositions monétaires qui ont été analysées sont

liées au système de rémunération et aux modalités de paiement et font référence, en

tre autres choses, au mode de rémunération (horaire, au rendement, etc.) ou aux rè

gles encadrant l’avancement d’échelons.

Par ailleurs, notre protocole de recherche ne permet pas d’évaluer l’effet du biais de

volontarisme auquel nous faisons allusion dans la section traitant de la méthodologie.

Or, il est permis de croire que le fait de recourir volontairement à la négociation rai

sonnée témoigne de la volonté des parties de changer les façons de faire ou

d’innover. Si tel est le cas, l’atteinte de résultats positifs par la négociation raisonnée

est possiblement davantage liée à une forme de synergie entre les groupes pratiquant

cette approche et l’approche elle-même. Il est en fait possible que ces traits caracté

ristiques des groupes optant pour la négociation raisonnée soient à la source des ré

sultats que nous observons, ce qui affecte d’autant la validité externe de notre recher

che et la généralisation que l’on peut faire de ses conclusions.
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CONCLUSION

La partie de notre recherche qui visait à évaluer l’inf’luence de l’approche de négo

ciation sur les ententes écrites a fait l’objet de vérifications dans le cadre d’autres

études (Paquet et Gaétan, 1999; Blouin,1999; Paquet, Gaétan et Bergeron, 2000), qui

concluent, à l’instar de la nôtre, que l’approche de négociation utilisée influence les

résultats.

La nouveauté de notre étude réside dans la construction d’une nouvelle méthode

d’analyse de la convention collective permettant une évaluation plus nuancée des

conventions collectives, indépendamment de l’approche de négociation utilisée. Ain

si, convaincu que la méthode d’analyse classique utilisée pour évaluer les conven

tions collectives faisait état d’un biais structurel en faveur de l’approche de négocia

tion traditionnelle, nous avons conçu un outil complémentaire sous la forme d’une

grille d’analyse.

Bien qu’ils ne puissent être généralisés, les résultats de notre étude montrent que les

ententes écrites diffèrent en fonction de la méthode de négociation. Nous retrouvons,

d’une part, plus de changements dans les ententes concluent par l’approche de réso

lution de problèmes que par l’approche traditionnelle. Parmi ces changements, nous

répertorions, d’autre part, plus de gains mutuels et d’innovations.

Enfin, l’utilisation de la grille d’évaluation de la convention collective permet de

conclure que les ententes négociées sur la base d’une approche de négociation rai

sonnée obtiennent, dans la majorité des cas, un indice supérieur aux ententes négo

ciées sur la base d’une approche traditionnelle et ce, tant en termes de variation du

pointage que d’évaluation globale. Ces résultats montrent l’importance d’utiliser les

méthodes d’évaluation complémentaires afin de tracer un portrait davantage objectif

des résultats de la négociation. Ainsi, bien que l’approche classique ait permis de

confirmer nos propositions, l’approche complémentaire ajoute à la précision de notre

analyse en discriminant certains aspects de nos résultats. Nous avons en ce sens
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constaté que, dans l’ensemble, les conventions collectives négociées avec les appro

ches de résolution de problèmes obtiennent un indice supérieur à celle négociée sur

un mode traditionnel.

S’inscrivant dans la liée des recherches qui suggèrent l’utilisation d’une méthode

hybride de négociation raisonnée et traditionnelle (Bergeron et Bourque, 1998), ces

résultats plaident en faveur de l’utilisation des approches de résolutions de problèmes

dans la négociation des dispositions dites normatives afin de favoriser une adaptation

accrue au contexte actuel des relations du travail. En effet, abondant pour l’essentiel

dans le même sens que les études de Paquet et Gaétan (1999) et de Paquet, Gaétan et

Bergeron (2000), nos résultats suggèrent que la négociation raisonnée entraîne

l’adoption d’un plus grand nombre de gains mutuels et d’innovations.

Dans la réalisation de recherches futures, il serait intéressant d’élargir l’échantillon et

de procéder à l’analyse de conventions collectives à l’aide des méthodes que nous

avons utilisées. II serait également souhaitable, lors d’un exercice futur de validation

de la grille d’évaluation des conventions collectives, de recourir à un nombre plus

élevé de spécialistes en négociation collective.

En terminant, mentionnons que nos résultats, ainsi que ceux de recherches antérieu

res, nous permettent d’affirmer que les ententes écrites obtenues dans le cadre de

négociation raisonnée sont différentes de celles obtenues dans le cadre de négociation

traditionnelle.
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ANNEXE 2 : ILLUSTRATION DE LA GRILLE À COCHER EN FORMAT « ExcELl1tC»
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Grille d’évaluation de la convention collective - Feuille réponse

Sécurite syndicale

Appartenance syndicale

Atelier syndical fermé E
Atelier syndical parfait E
Atelier syndical imparfait E
Maintien de l’adhésion E
Atelier ouvert (avec référence dans la convention collective) E
Atelier ouvert (sans référence dans la convention collective) E

Sécurité syndicale

Mesures de sympathie E
Ligne de piquetage I produits boycottés I refus de travail E
Ancienneté privilégiée pour les représentants syndicaux E
Les surveillants et les personnes extérieures à l’unité de négociation ne doivent pas
accomplir les tâches des membres de l’unité de négociation

E

Libérations pour activités syndicales

Niveau interne

Néqociations

- payé par l’employeur E
- limité en temps E
- limité en nombre de personnes E
Traitements des griefs

- payé par l’empçyeur

- limité en nombre de personnes

E
E

- maintien de l’ancienneté E

Niveau externe
Activités syndicales (autre que formation)

- limité en temps E
- limité en nombre de personnes E
- maintien de l’ancienneté E
Poste syndicale électif

- limité en temps E
• limité en nombre de oersonnes E
- maintien de l’ancienneté E
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Sous-traitance

a) Permise si le syndicat est avisé à l’avance E
b) Permise si elle n’entraîne pas de mises à pied ou une réduction du nombre d’heures E
travaillées
c) Permise seulement si l’entreprise n’a pas l’équipement nécessaire ou de main-
d’oeuvre qualifiée disponible

Ed) Permise si le sous-traitant est syndiqué ou s’il respecte la convention

e) Interdite E

Droits de gérance

Clause de droits de gérance

Énoncé général E
Énoncé détaillé ou descriptif E

Tests divers

Dépistage des drogues et alcool
- permis E
- restreint E
- interdit E
Test d’intelligence et aptitudes
- permis E
- restreint E
- interdit E
Détection de mensonges
- permis E
- restreint E
- interdit E
Surveillance_Électronique I Internet I Téléphone
- permis E
- restreint E
- interdit E
Examen médical
- permis E
- restreint E
- interdit E
Test d’ADN

- permis E
- restreint E
- interdit E

..
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Changements technologiques

a) Préavis au syndicat — durée I nombre de jour E
b) Obligation d’entraînement, de formation ou de recyclage E
c) Protection contre les mises à pied E
d) Protection salariale spécifiquement reliée aux changements technologiques E

ex salaire maintenu en cas de rétrogradation

e) Avis de mise à pied aux employés affectés E
t) Congé spécial pour chercher un emploi (lors de changements technologiques) E
g) Versement global

h) Offre spéciale de préretraite

Aménagement du travail

Flexibilité fonctionnelle et/ou enrichissement et/ou élargissement des tâches E
Élargissement des catégories d’emplois etlou flexibilité de métiers (fusion el E
multi-métiers)

Aplanissement et déstratification de l’organisation (ou restructuration) E
Mécanisme d’entraide mutuel E
Rotation des tâches E
Groupes semi-autonomes de travail E
Partage des emplois E

Contrats sociaux

Convention collective de plus de 36 mois E
Investissements garantis par l’entreprise E
Revision des communications E

Relations de travail

Procédures de grief

Arbitrage accéléré

Médiation des griefs

Méthode ou approche de la néqociation

Négociation continue

Négociation raisonnée

Arbitrage de propositions finales

E
E

E
E
E
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ANNEXE 3 : ILLUSTRATION DE LA FEUILLE DE POINTAGE EN FORMAT « ExcEL»
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Grille dévaluation de la convention collective - Feuille de pointage

Appartenance syndicale
Atelier syndical fermé 4,7
Tous es employés doivent être membres du syndicat et l’employeur ne doit embaucher que des
employés qui en sont déjà membres.

Atelier syndical parfait t 6
Tous es salariés visés par l’entente deviennent et restent membres du syndicat comme condition
d’emploi.

Atelier syndical imparfait t 5
Les employés qui sont déjà membres du syndicat doivent maintenir leur adhésion; les employés
actuels qui ne sont pas membres du syndicat sont libres d’adhérer ou non. Tous les nouveaw
employés doivent devenir membre du syicat.

Maintien de l’adhésion
Les employés qui sont déjà membres du syndicat doivent, comme condition d’emploi, mainteni
leur adhésion, mais les autres ne sont pas obligés de le faire.

2,7

Atelier ouvert (avec référence dans la convention collective) t 1
Les employés sont libre d’accepter ou de refuser de faire partie du syndicat. Adhésion syndicale
volontaire.

Atelier ouvert (sans référence dans la convention collective) 1
Si la convention ne comporte pas de clause d’appartenance syndicale, on dira qu’il s’agit d’un
atelier ouvert

Sécurité syndicale
Mesures de sympathie
Les mesures de sympathie exercées par un syndicat visent à appuyer d’autres employés
syndiqués en conflit de travail. Ces clauses ont pour but de protéger les travailleurs contre
d’éventuels recours de leur employeur.

5,7

Ligne de piguetage I produits boycottés! refus de travail
Disposition qui mentionne expressément le droit des employés de refuser de franchir une ligne de
piquetage, de manutentionner des produits fabriqués dans une usine en grève, d’effectuer des
tâches qui aideraient un employeur faisant face à une grève ou d’effectuer des opérations qui
nuiraient aux intérêts d’autres travailleurs

5,7

Ancienneté privilégiée pour les représentants syndicaux t 4
La raison d’être de cette clause réside dans le fait que c’est justement lors de mises à pied que les
salariés auront le olus besoin de leurs reorésentants syndicaux.

Sécurité Syndicale
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Niveau externe
Activités syndicales (autres que formation)

limité en temps
limité en nombre de personnes
maintien de l’ancienneté

Poste syndicale électif
limité en temps
limité en nombre de personnes
maintien de l’ancienneté

Tests divers

2.7
3
6

2.3
2,3
6

Les surveillants et les personnes extérieures à l’unité de négociation ne doivent pas
accomplir les tâches des membres de l’unité de négociation 6

Libérations pour activités syndicales
Niveau interne

Négociations
- payé par l’employeur 6
- limité en temps 2
- limité en nombre de personnes 4,3
Traitements des griefs
- payé par l’employeur 5,3
- limité en nombre de personnes 2,7
- maintien de l’ancienneté 6

‘111rir1i1it.{-

Sous-traitance
Permise si le syndicat est avisé à l’avance

Permise_si_elle_n’entraîne pas de mises à pied ou une réduction du nombre d’heures travaillées

Permise seulement si l’entreprise n’a pas l’équipement nécessaire ou de main-d’oeuvre qualifiée
disponible

Permise si le sous-traitant est syndiqué ou s’il respecte la convention

Interdite

Clause de droits de gérance
Enoncé général
ex: la direction possède le droit exclusif d’administrer et de gérer ses opérations et l’exercice de
ces droits se fera conformément aux dispositions de la présente convention

Énoncé détaillé

4

4,3

5,3

5,7

5,7

4

2,7



Dépistage des drogues et alcool
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- permis 3
- restreint 4,7
- interdit 3,3
lest d’intelligence et aptitudes
- permis 4
- restreint 4,3
- interdit 4,7
Détection de mensonges
- permis 1,3
- restreint 2
- interdit 5,3
Surveillance électronique
- permis 2
- restreint 5
- interdit 6
Examen médical
- permis 3,7
- restreint 5,3
- interdit 3
lest d’ADN
- permis 2
- restreint 2
- interdit 5,3
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Organisation du travail
Changements technologiques

Préavis au syndicat — durée / nombre de jour

Relations de travail
Procédures de grief

Méthode ou approche de la négociation
Négociation continue 5,7
régler les différends au fur et à mesure qu’ils surviennent et ce, pendant la durée de la convention

Obligation d’entraînement, de formation ou de recyclage
Protection contre les mises à oied
Protection salariale spécifiquement reliée aux changements technologiques

ex : salaire maintenu en cas de rétrogradation
Avis de mise à pied aux employés affectés
Congé spécial pour chercher un emploi (lors de changements technologiques)
Versement global
Offre spéciale de préretraite

Aménagement du travail
Flexibilité fonctionnelle et/ou enrichissement et/ou élargissement des tâches
Le salarié peut être appelé à effectuer des tâches autres que celles correspondant à son champ
de spécialisation

Élargissement des catégories d’emplois et/ou flexibilité de métiers (fusion et multi-métiers)

Aplanissement et déstratification de l’organisation (ou restructuration)

Mécanisme d’entraide mutuel

Rotation des tâches
Les travailleurs exercent à tour de rôle les tâches d’une même classe d’emplois

G taupes semi-autonomes de travail
Une équipe de salariés organise elle-même son travail. Elle contrôle pratiquement tout, mis à pat
l’équipement et les objectifs de production

Partage des emplois
Arrangement entre deux ou plusieurs salariés pour partager un poste qui serait normalemen
occupé par une seule personne. (ne pas confondre avec le travail partagé utilisé dans le bu
d’éviter des mises à pied)

Arbitrage accéléré
procédure de règlement des griefs plus rapide et moins soumise au contrôle judiciaire

Médiation des griefs
Les parties vont en médiation avant d’aller en arbitrage dans le but de l’éviter

5,7
5,3
6
6

6
6

5,7
6

4,3

3,3

5,3

5,7

4,3

5,3

5,3

5,7

5,3



Négociation raisonnée 5,3
Négociation basée sur les intérêts des parties

Arbitrage de propositions finales 3,3
un arbitre choisit (dans son entier) la proposition finale (soit syndicale, soit patronale) lui semblant
la plus souhaitable

Contrats sociaux
Convention collective de plus de 36 mois 5
Investissements garantis par l’entreprise 5,7
Révision des communications 5,3
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